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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

r du = 2 MAI 2016 

autorisant la SOCIETE EUROPEENNE DES PRODUITS 
REFRACTAIRES (SEPR) à poursuivre l’exploitation de 
Pensemble de ses activités situées sur le territoire de la 

commune de LE PONTET 

LE PRÉFET DE VAUCLUSE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V 

VU le décret du 11 février 2015, publié au Journal Officiel de la République Française le 
13 février 2015, portant nomination de Monsieur Bernard GONZALEZ, en qualité de Préfet 
de Vaucluse, 

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998, relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau 
ainsi qu’auémissions de toute nature de ICPE soumises à autorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 10/03/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises a déclaration sous la 
rubrique n°1220, 

VU l'arrêté ministériel du 10/03/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'Environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 1418, 

VU l'arrêté ministériel du 30/06/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 2575,



VU l'arrêté ministériel du 25/07/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 2910, 

VU l'arrêté ministériel du 13/07/98 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 1131, 

VU l'arrêté ministériel du 14/01/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n° 2663, 

VU Parrêté ministériel du 29/05/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 2925, 

VU l'arrêté ministériel du 06/09/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 1611, 

VU Parrêté ministériel du 26/07/01 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 1630, 

VU Plarrêté ministériel du 14/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, 

VU l'arrêté interministériel du 26 mars 2014 relatif au déclenchement des procédures 
préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant, 

VU l'arrêté préfectoral n°67 du 14 janvier 1999 autorisant la société SEPR à exploiter 
l’ensemble des activités de son établissement de Le Pontet, 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n°76 du 14 janvier 1999, 

VU l’arrêté préfectoral complémentaire du 15 septembre 2000 réglementant les activités 
relatives au SILISOD, 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 2 août 2001 réglementant les activités relatives au 
SILISOD et les rejets aqueux, 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 8 novembre 2001 imposant la mise en conformité 
des réseaux d’eaux, 

VU le récépissé de déclaration n°2004/57 délivré le 16 décembre 2004 pour l’exploitant d’une 
activité relevant de la rubrique 2564 de la nomenclature des ICPE, 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 13 mars 2007 relatif aux tours aéroréfrigérantes et 
mettant à jour le tableau de nomenclature, 

VU l’arrêté préfectoral complémentaire du 30 janvier 2008 imposant la réalisation d’une étude 
technico-économique en vue de réduire les émissions de NOx et la mesure en continu des 
rejets de NOx du four 24, 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 4 août 2000 imposant des mesures en continu des 
rejets de NOX, afin de compléter l’étude technico-économique, 

VU l’arrêté préfectoral complémentaire du 29 octobre 2009 modifiant les valeurs limites 
d’émission des rejets aqueux,



VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 23 novembre 2009 prescrivant la campagne RSDE, 
VU l'arrêté préfectoral n°2 012 339-0009 du 4 décembre 2012 prescrivant la remise d’un 
dossier d’actualisation de ses activités conformément à l’article R.512-31 du code de 
l’environnement, 

VU l'arrêté préfectoral n°20 142 160 012 du 04 août 2014 relatif aux garanties financières, 

VU l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2015, donnant délégation de signature à M. Thierry 
DEMAREST, secrétaire général de la préfecture de Vaucluse : 

VU le dossier remis par la SEPR le 05/11/13 en application de l’arrêté n°2012339-0009 du 
4 décembre 2012, 

VU les demandes de compléments des 08 avril et 07 octobre 2014 émises par l’inspection des 
installations classées, sur le dossier remis par la SEPR le 05/11/13, 

VU les compléments fournis par la SEPR par courriels des 25 juin et 22 octobre 2014, 13 avril 
2015, 24 juin 2015, 16 octobre 2015, 9 novembre 2015 et par courrier du 19 mars 2015, 

VU le courrier de Monsieur le préfet de Vaucluse en date du 4 juin 2015, demandant à la 
société SEPR de fournir une étude d’impact économique et sociale pour proposer des mesures 
de nature à réduire les rejets atmosphériques du site en NOX et particules, en cas d’épisodes de 
pollution au dioxyde d’azote ou aux particules PM10, en application de l’arrêté interministériel 
du 26 mars 2014 susvisé, 

VU le courrier de l’exploitant du 2 septembre 2015, portant à la connaissance du préfet le 
projet de construction d’ombrières photovoltaïques sur le parking salariés extérieur, 

VU le rapport de l'inspection des installations classées du 14 janvier 2016, 

VU l’avis du 18 février 2016 du conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques, 

VU le projet d’arrêté préfectoral porté à la connaissance du demandeur le 3 mars 2016, 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L. 512-1 du code de 
l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 
l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT qu'il convient d’actualiser les prescriptions applicables à la société SEPR 
pour l’exploitation de son établissement de LE PONTET. 
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TITRE 1- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS 
GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La Société Européenne des Produits Réfractaires (SEPR) dont le siège social est situé à « Les 

Miroirs » — 18, avenue d’Alsace — 92 096 LA DEFENSE CEDEX 30 est autorisée, sous 

réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune de LE PONTET, au 2539 Route de Sorgues, les installations détaillées dans les 
articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS  APPORTES AUX 
PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de : 

— l'arrêté préfectoral n°67 du 14 janvier 1999 modifié par l’arrêté n°S12009-10-29-0100- 
PREF du 29 octobre 2009, 

— l'arrêté préfectoral complémentaire du 2 août 2001 réglementant les activités relatives 

au SILISOD et les rejets aqueux, 
— l'arrêté préfectoral complémentaire du 13 mars 2007 relatif aux tours aéroréfrigérantes 

et mettant à jour le tableau de nomenclature, 

— l'arrêté préfectoral complémentaire du 29 octobre 2009 modifiant les valeurs limites 
d'émission des rejets aqueux, 

—  l’arrêté préfectoral n°20 142 160 012 du 04 août 2014 relatif aux garanties financières, 

sont supprimées et remplacées par les prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU 
SOUMISES À DÉCLARATION OÙ SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont 
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de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l’établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d’autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux 

installations classées soumises à enregistrement incluses dans l’établissement dès lors que ces 
prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent arrêté, 

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES . PAR UNE 
RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  
Nature de l’installation / 

Volume 
Rubrique| Régime Libellé de la rubrique Localisation si : 

: autorisé 
nécessaire 

  

1630.1 À Emploi ou stockage de lessives de Stockage du SILISOD 645t 
soude ou potasse caustique (silicate de soude liquide) 
Le liquide renfermant plus de 20 % 
en poids d’hydroxyde de sodium ou 
de potassium. 

La quantité totale susceptible d’être 
présente dans l'installation étant 
supérieure à 250 t 

    

2515.1a À Broyage, concassage, criblage, | Installation de concassage | 1500 kW 
ensachage, pulvérisation, nettoyage, | pour la production de 
tamisage, mélange de pierres, calcin en halle A 
cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels ou de 
déchets non dangereux inertes. 
1. Installations de broyage, 
concassage, criblage, ensachage, 
pulvérisation, nettoyage, tamisage, 

mélange de pierres, cailloux, minerais 
et autres produits minéraux naturels 
ou artificiels ou de déchets non 
dangereux inertes, autres que celles 

visées par d’autres rubriques et par la 
sous-rubrique 2515-2. 
a) La puissance installée des 
installations, étant supérieure à 550 
kW             
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Rubrique Régime Libellé de la rubrique 
Nature de l'installation / 

Localisation si 
nécessaire 

Volume 

autorisé 

  
2523 Céramiques et réfractaires 

(Fabrication de produits) 
La capacité de production étant 
supérieure à 20 t/j 

535 tj 

  
2525 Fusion de matières minérales, y 

compris pour la production de fibres 
minérales. 
La capacité de fusion étant supérieure 
à 20 t/ 

535 tj 

  
2915.1.a 

  

3340 

Chauffage (procédés de) utilisant 
comme fluide caloporteur des corps 
organiques combustibles. 
1. Lorsque la température 
d’utilisation est égale ou supérieure 
au point éclair des fluides 
a) si la quantité totale de fluides 
présente dans l’installation (mesurée 
à 25 °C) est supérieure à 1 000 L. 

Chaudières de procédés 
| Secteur poudres (Zircone 

et Dézir) 

3500 L 

  

Fusion de matières minérales, y 
compris production de fibres 
minérales, avec une capacité de 

fusion supérieure à 20 tonnes par jour 

535 tj 

  29212 | Refroidissement évaporatif par 
dispersion d’eau dans un flux d’air 
généré par ventilation mécanique ou 
naturelle (installations de) 

a) La puissance thermique évacuée 
maximale étant supérieure ou égale à 
3 000 kW 

5 TAR au total sur les 

fours 23, 24, 3X, 52 et 53 
11 040 
kW 

    
4120.2b 

(ex 
1131) 

Toxicité aiguë catégorie 2, pour l’une 
au moins des voies d’exposition. 
2. Substances et mélanges liquides. 
b) La quantité totale susceptible 

| d’être présente dans l’installation 
étant supérieure ou égale à 1 t, mais 
inférieure à 10 t 

Résines pour la 

fabrication des moules, 
principalement : 
_— machine à mouler 

| en halle A 

_ atelier moulage en 
halle B 

3t 

  
4725.2 

(ex 
1220.3) 

| Oxygène (numéro CAS 7782-44-7). 
2. La quantité susceptible d’être 
présente dans l'installation étant 
supérieure ou égale à 2 t mais 

| inférieure à 200 t 

10t 

  | 4719.2 
(ex 

1418.3) 

b|
 

2. La quantité susceptible d’être 
présente dans l'installation étant 

! supérieure ou égale à 250 kg mais 
inférieure à 1t 

500 kg 

  
2524       Minéraux naturels ou artificiels tels   37 machines d'usinage au   2000 kW 
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Rubrique| Régime Libellé de la rubrique 
Nature de l’installation / 

  
que le marbre, le granite, l’ardoise, le 
verre, etc . (atelier de taillage, sciage 
et polissage de) 

La puissance installée de l’ensemble 
des machines fixes concourant au 
fonctionnement de l’installation étant 
supérieure à 400 KW. 
    

Abrasives (emploi de matières) telles 
que sables, corindon, grenailles 
métalliques, etc., sur un matériau 
quelconque pour gravure, 
dépolissage, décapage, grainage, à 
l'exclusion des activités visées par la 
rubrique 2565. 
La puissance installée des machines 
fixes concourant au fonctionnement 
de l’installation étant supérieure à 20 
kW. 
  

Combustion à l’exclusion des 
installations visées par les rubriques 
2770 et 2771. 
A.Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, 
du gaz naturel, des gaz de pétrole 
liquéfiés, du fioul domestique, du 
charbon, des fiouls lourds, de la 

biomasse telle que définieauaouau | 
b (i) ou au b (iv) de la définition de 

biomasse, des produits connexes de 
scierie issus du b (v) de la définition 
de biomasse ou lorsque la biomasse 
est issue de déchets au sens de 
l'article L. 541-4-3 du code de 
l’environnement, à l’exclusion des 

installations visées par d’autres 
rubriques de la nomenclature pour 
lesquelles la combustion participe à la 
fusion, la cuisson ou au traitement, en 
mélange avec les gaz de combustion, 
des matières entrantes, 

2. si la puissance thermique nominale 
de l'installation est supérieure à 2 
MW, mais inférieure à 20 MW 
  

Accumulateurs (ateliers de charge d’). 
La puissance maximale de courant 
continu utilisable pour cette opération 
étant supérieure à 50 KW 
  

2575 D 

2910.A. D 
2 

2925 D 

2940.2.b D       Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, 

Localisation si ue 
. autorisé 

nécessaire 

total : 

+ 18enhalle A 
* 19enhaileD 

Sableuse en halle D 200 kW 

Arches de recuisson : | 18,26 | 

Halle A et four 52 MW 
principalement 

2 salles de charges : 350 kW 
° 1 à proximité de 

l’atelier chariot 
+ lenbhalleC 

100 kg/j   
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Rubrique | Régime Libellé de la rubrique 
Nature de l'installation / 

Localisation si 
nécessaire 

Volume 

autorisé 

  

etc. (application, cuisson, séchage de) 
sur support quelconque (métal, bois, 
plastique, cuir, papier, textile. …), à 
l'exclusion : 
— des activités de traitement ou 
d’emploi de goudrons, d’asphaltes de 
brais et de matières bitumineuses, 

couvertes par la rubrique 1521 ; 
— des activités couvertes par les 
rubriques 2445 et 2450 ; 

des activités de revêtement sur 
véhicules et engins à moteurs 
couvertes par la rubrique 2930 ; 

ou de toute autre activité 
couverte explicitement par une autre 
rubrique. 
2. Lorsque l’application est faite par 
tout procédé autre que le " trempé " 

(Pulvérisation, enduction…). 
B° Si la quantité maximale de 
produits susceptible d’être mise en 
œuvre est Supérieure à 10 
kilogrammes/jour, mais inférieure ou 
égale à 100 kilogrammes/jour 

| 2 installations 
d’enduction : 

+ lenhalle A 
(enduction mousse) 

*  lenhalleB 
(enduction 
graphite) 

  

  
2663.2 NC     Pneumatiques et produits dont 50 % 

au moins de la masse totale unitaire 
est composée de polymères (matières 
plastiques, caoutchoucs, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) 
(stockage de) 
2. Dans les autres cas et pour les 

| pneumatiques, le volume susceptible 
d’être stocké étant inférieur à 1000 

| m°. 

  Entreposage de housses 
plastiques dans l’atelier 
« expéditions » en halle F     200 m° 

  
A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration) 

Pour mémoire, le site dispose également des produits suivants, précédemment classés sous la 
rubrique 1611 : 

Solution d’acide chlorhydrique 
+ Atelier DEZIR (30 t) 
+ STEP (30t) 

Solution d’acide sulfurique : 

+ TAR des fours 3X, 52 et 53 (5,4 t chacun) 
° STEP (16,2t) 
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Au sens de l’article R. 51$-61, la rubrique principale est la rubrique 3340, relative à fusion de 

matières minérales et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la 
rubrique principale sont celles relatives à la fabrication des céramiques, sans retenir les MTD 
liées aux processus de cuissons, non applicables au procédé de fusion employé sur le site de la 

SEPR du Pontet. 

Conformément à l’article R. 515-71 du Code de l’environnement, l’exploitant adresse au préfet 
les informations nécessaires, mentionnées à l’article L. 515-29, sous la forme d’un dossier de 
réexamen dont le contenu est décrit à l’article R. 515-72 dans les douze mois qui suivent la 
date de publication des décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles susvisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

came T Parcelles 
| 

Le pontet | 9,48, 91 

  

    

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de 

la façon suivante : 

— le site s’étend sur 21 hectares dont 70 000 m° couverts, 

— Il dispose de 6 halles de production, une halle de maintenance, 2 hangars de stockage de 

matières premières, un bâtiment abritant le restaurant et des services administratifs, un 
bâtiment administratif, un laboratoire, une infirmerie, une déchetterie, un poste de 

garde, une station d’épuration interne, 

— Le parking salarié extérieur (en dehors de la clôture ceinturant le site industriel) est 
couvert d’ombrières photovoltaïques, conformément au dossier déposé le 2 septembre 
2015 par l’exploitant. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE 
D’AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 

déposés par l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 
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CHAPITRE 1.4. DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'arrêté d’autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, lorsque 
l’exploitation a été interrompue pendant plus de deux années consécutives. 

CHAPITRE 1.5. GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté complémentaire s’appliquent, 
conformément à l’article R. 516-1 5° du Code de l’environnement, pour les activités 
suivantes : 
  

  

  

Rubriques ICPE Libellé des rubriques/alinéa 

2523 Fabrication de produits réfractaire (535 t/j) 

2525 Fusion de matières minérales (supérieure à 
20 t/j)       

  

Elles s’établissent sans préjudice des garanties financières que l’exploitant constitue 
éventuellement en application du 3° du IV de l’article R. 516-2 du Code de l’Environnement. 

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières est fixé conformément à l’article 1.5.1 à 597 416 euros 
TTC. 

ARTICLE 1.5.3. ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L’échéancier de constitution des garanties financières est le suivant : 

° constitution de 40% du montant initial des garanties financières dans les 

conditions prévues à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié 
fixant la liste des installations classées soumis à l’obligation de constitution 
de garanties financières, 

* constitution supplémentaire de 20% du montant initial des garanties 
financières par an pendant trois ans. 

Toutefois en cas de constitution des garanties financières sous la forme de consignation auprès 

de la Caisse des Dépôts et consignations l’échéancier de constitution des garanties financières 
est le suivant : 

+ constitution de 30% du montant initial des garanties financières d’ici le dans 

les conditions prévues à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 

modifié fixant la liste des installations classées soumis à l'obligation de 
constitution de garanties financières, 

* constitution supplémentaire de 10% du montant initial des garanties 

financières par an pendant sept ans. 

L'exploitant communiquera au Préfet, dans les délais prévus ci-dessus, le document attestant la 

constitution des garanties financières, établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 
31/07/12 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 
516-1 et suivants du code de l’environnement. 
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ARTICLE 1.5.4. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date 
d'échéance du document prévu à l’article R. 516-2 III du Code de l’environnement. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l’exploitant adresse au préfet, au 

moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par 

l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l’environnement. 

ARTICLE 1.5.5. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du 
préfet dans les cas suivants : 

° a minima tous les cinq ans au prorata de la variation de l’indice publié TP 01 ; l’indice 
TPO1 servant de référence pour l’actualisation est l’indice publié pour le mois de 
décembre 2013, soit 703,8, 

* sur une période à la plus égale à trois ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 
15 % de l’indice TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

Le taux de taxe sur la valeur ajoutée à prendre en compte lors de l’actualisation, noté TVAR, 

conformément à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de 
détermination et d’actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité 

des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de 
gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines est : 

+ 20 % pour les opérations soumises au taux normal. 

ARTICLE 1.5.6. MODIFICATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L’exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaïssance, de tout changement de garant, de 

tout changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des 

modalités de constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des 
conditions d’exploitation conduisant à une modification du montant des garanties financières. 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L. 516-1 du code de l’environnement, l’absence de 

garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées 
visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l’article L. 171-8 de ce 

code. Conformément à l’article L. 171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, 
l'exploitant est tenu d’assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu’alors. 

ARTICLE 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

En cas de défaillance de l’exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 
° lors d’une intervention en cas d’accident ou de pollution mettant en cause 

directement ou indirectement les installations soumises à garanties financières, 

* ou pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations 
soumises à garanties financières lors d’un événement exceptionnel susceptible 

d’affecter l’environnement, 
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*__ pour la mise en sécurité de l’installation en application des dispositions mentionnées 
à l’article R. 512-39-1 du code de l’environnement, 

* pour la remise en état du site suite à une pollution qui n’aurait pu être traité avant la 
cessation d'activité. 

Le préfet appelle et met en œuvre les garanties financières en cas de non-exécution des 
obligations ci-dessus : 

+ soit après mise en jeu de la mesure de consignation prévue à l’article L. 171-8 du 

code de l’environnement, c’est-à-dire lorsque l'arrêté de consignation et le titre de 
perception rendu exécutoire ont été adressés à l’exploitant mais qu’ils sont restés 
partiellement ou totalement infructueux, 

* soit en cas d'ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire à l’encontre de 
l’exploitant, 

* soit en cas de disparition de l’exploitant personne morale par suite de sa liquidation 
amiable ou judiciaire ou du décès de l’exploitant personne physique. 

ARTICLE 1.5.9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations 
nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les 
garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation 
d’activité prévue aux articles R. 512 39-1 à R. 512-39-3 et R. 512-46-25 à R. 512-46-27 par 

l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal constatant la réalisation des 
travaux. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des 
maires des communes intéressées. 

En application de l’article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l’exploitant, d’une évaluation critique par un tiers expert des éléments 
techniques justifiant la levée de l’obligation de garanties financières. 

ARTICLE 1.5.10. OBLIGATIONS D'INFORMATION 

L’exploitant doit informer le préfet de : 

+ tout changement de garant, 

*__ tout changement de formes de garanties financières, 

+ toute modification des modalités de constitution des garanties financières telles que 
définies à l’article R. 516-1 du Code de l’environnement, 

+ tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une modification du 
montant des garanties financières, 

* toute modification apportée aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d’autorisation. 
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CHAPITRE 1.6. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d’autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 

éléments d’appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable 

telle que prévue à l’article R. 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d’éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

La demande d’autorisation de changement d’exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel 
exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et 

l’acte attestant de la constitution de ses garanties financières. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour 
l’application des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est l’usage 

industriel ou commercial. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date 
de cet arrêt trois mois / six mois (cas des installations de stockage de déchets) au moins avant 

celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt 
de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres 

que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 

e des interdictions ou limitations d’accès au site, 
e la suppression des risques d’incendie et d’explosion, 
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e la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant place le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur déterminé 
conformément au premier alinéa du présent article, aux dispositions du code de 
l’environnement applicables à la date de cessation d’activité des installations et prenant en 
compte tant les dispositions de la section 1 du Livre V du Titre I du chapitre II du Code de 
l'Environnement, que celles de la section 8 du chapitre V du même titre et du même livre. 

CHAPITRE 1.7. RÉGLEMENTATION 

ARTICLE 1.7.1. RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement 
les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive): 

Dates Textes 

Arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
02/02/98 lémissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation 

Arrêté du 31/05/12 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 
31/05/12 {constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code 

de l'environnement 

29/02/12 Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux 
articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 

29/07/05 Arrêté du 29/07/05 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 

dangereux mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 

Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 

Arrêté du 31/01/08 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 

émissions et des transferts de polluants et des déchets 

  

  

  

  

  

  

23/01/97 

  

31/01/08     
  

ARTICLE 1.7.2. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 
+ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le 

code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, 
+ _ des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, 
l'entretien et l’exploitation des installations pour : 

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau, 

- limiter les émissions de polluants dans l’environnement, 

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci- 
après, 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées, 

- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, 

la sécurité, la salubrité publique, pour l’agriculture, pour la protection de la nature, de 
l’environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que 

pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant 

et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2. RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le 
paysage. L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et 
les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. Des dispositifs d’arrosage, de 
lavage de roues sont mis en place en tant que de besoin. 
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ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté (peinture, poussières, envols....). Les émissaires de rejet et leur 

périphérie font l’objet d’un soin particulier (plantations, engazonnement,.….). 

CHAPITRE 2.4. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de 
l’environnement. 

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport 
d’incident est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les 

personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA 
DISPOSITION DE L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 
DE L’INSPECTION 

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d’autorisation initial et ses mises à jour, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations 
soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d’autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 
ministérielles, en cas d’installations soumises à enregistrement non couvertes par un 
arrêté d’autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, 
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- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur 
le site. 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection 
des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

ARTICLE 2.6.2. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L’'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l’inspection les documents suivants : 
  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Attestation de constitution de garanties | 3 mois avant la fin de la période (ou tous les 5 
Article 1.5.3 | financières ans), Où avant 6 mois suivant une 

augmentation de plus de 15% de la TPO1 

Article 1.6.6 | Notification de mise à l’arrêt définitif _|3 mois avant la date de cessation d’activité 
  

  

  

  

          
Article Résultats de la surveillance des| Mensuel 
10.3.1 émissions dans l’eau et dans l’air 

Article Mesures des niveaux sonores Tous les cinq ans 
10.3.2 

Article Bilan environnement annuel (GEREP) | Annuel 
10.4.1 

Article Surveillance des eaux souterraines Bilan à transmettre sous 6 mois 
10.2.6 
  

  

TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 

techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 

leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité 
énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit 
constituer un moyen de respecter les valeurs limites 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 

réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 
assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 
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Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être 
privilégiés pour l’épuration des effluents. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres 
permettant de s’assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en 
continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un 
registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que 

manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 

imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 

ou d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 

et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique. Les incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes 
de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de 

boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration 
permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention 

des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

CHAPITRE 3.2. CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La 
dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu’elle est nécessaire pour refroidir les 

effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches...). 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage 
des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, 

notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à 
favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la 

cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse 

d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de 

rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En 
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13 284-1, ou toute autre norme 
européenne ou internationale équivalente en vigueur à la date d’application du présent arrêté, 
sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations 
classées. 
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ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES / CONDITIONS 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

GÉNÉRALES DE REJET 

Article 3.2.2.1. Procédé 

N° de Localisation et installations Traitement Polluants émis 
conduit raccordées 

A14B Haïle MP Aspiration avec Poussières 
Concassage dépoussiéreur 

A17 Halle MP Aspiration avec Poussières 
Ensilage dépoussiéreur 

A24 Halle MP Aspiration avec Poussières 
Calage compo dépoussiéreur 

A29 Halle H.A Aspiration avec Poussières 
Sablerie dépoussiéreur 

A30B Halle H.A Aspiration avec Poussières 

Enfournement dalles dépoussiéreur 

AS0B Halle HA Aspiration avec Poussières 
Démoulage 1195 — fluomix 2 dépoussiéreurs 
Décochages 

Traitement sable - recuisson 

A68 Halle HA Aspiration avec Poussières 
Four 2 dépoussiéreur NOx 

Métaux 

Halle HA Aspiration Poussières 
Aspiration voûte four 2 NOx 

A72 Halle H.A Aspiration avec Poussières 
Four 6 dépoussiéreur NOx 

Métaux 

A79 Halle H.A Aspiration avec Poussières 
Sableuse dalles dépoussiéreur 

A80 Halle H.A Aspiration avec Poussières 
Mise en caisse et démoulage dépoussiéreur 

/ Moulage dalles COV 
Formaldéhyde 

A90 Halle H.A Aspiration avec Poussières 
Défournement dalles dépoussiéreur 

Enduction |Halle H.A Aspiration filtre COV 
mousse 
B21B Halle H.B Aspiration centralisée avec | Poussières 

Four 23 dépoussiéreur NOx 
HF 
Métaux 

B22 Halle HB Aspiration avec Poussières 
Mise en caisse jargal dépoussiéreur 

B28B Halle H.B Aspiration centralisée avec | Poussières 

Four 24 vert : ER 2161 dépoussiéreur NOx 
Métaux 

B36 Halle H.B Aspiration centralisée Poussières 
Graphite B 

B37B Halle H.B Aspiration avec Poussières alumine 
Démoulage B dépoussiéreur 

B41 Halle H.B Aspiration centralisée avec |Poussières 
Four 24 blanc : ER 1195, 550 dépoussiéreur NOXx (suivi en       
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continu) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                  

Métaux 

Enduction | Halle H.B Aspiration COV (alcool 
graphite isopropylique) 

Étuve Halle B Aspiration Formaldéhyde 

chassimetal 

C1 Haile H.C Aspiration avec Poussières 
Compo MP dépoussiéreur 

C2 Halie H.C Aspiration avec Poussières 
Sécheur chromite dépoussiéreur 

C3B Halle H.C Aspiration avec Poussières 
Four 3X : Blast, C104 dépoussiéreur NOx 

HF (si C104 produit) 
Métaux 

C8 Halle H.C Aspiration avec Poussières 
Suremplissage alumine dépoussiéreur 

C10 Halle H.C Aspiration avec Poussières 
Caisson blast dépoussiéreur 

C1 Halle H.C Aspiration avec Poussières 
Démoulage C dépoussiéreur 

D11 Halle H.D Aspiration avec Poussières 
Calage D dépoussiéreur 

DI7A Halle HD Aspiration avec Poussières 
Décochage dépoussiéreur 

D17B Halle HD Aspiration avec Poussières 
Démoulage dépoussiéreur 

D18B Halle HD Aspiration avec Poussières 
Traitement sable dépoussiéreur 

D19 Halle HD Aspiration avec Poussières 
Cabine Démoulage dépoussiéreur 

D20 Halle H.D Aspiration avec Poussières 
Sableuse D dépoussiéreur 

D21 Halle H.D Aspiration avec Poussières 
Four 41 dépoussiéreur NOx 

Métaux 

Etuve Halle D Aspiration Formaldéhyde 
BOREL 
Chaîne  |Halle H.D Aspiration COV 

furanique Formaldéhyde 

El Halle H.E Aspiration avec Poussières 
Four 52 : 1682, 5312, 55xx dépoussiéreur NOx 

HF 
Métaux 

E4 Halle H.E Aspiration avec Poussières 
Four 53 dépoussiéreur NOx 

Métaux 

ES Haïle H.E Aspiration Poussières 
Traitement billes - ermil 

- lavage / séchage 

DVT DVT billes Poussières 

CS10 Zircone et Dézir Rejet direct Ammoniac 
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Article 3.2.2.2. Combustion au gaz naturel 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

N° . Localisation Installations raccordées Puissance ou capacité 
conduit 

1 Haïle H.A Arche F6 1890 kW 
2 Halle H.C Sécheur Chromite 690 kW 
3 Halle H.E Arche F52 est 1800 kW 

4 Halle H.E Arche F52 ouest 936 kW 

5 Halle H.E (sécheur 8) | Sécheur laveur F53 160 kW 

6 Halle H.E (sécheur 8) |Sécheur tri densimétrique F53 63 kW 

7 Halle H.F Étuve SAT 180 kW 
8 ZIRCONE Sécheur ligne À 320 kW 
9 ZIRCONE Sécheur ligne B 304 kW 

10 ZIRCONE Chaudière LOOS 1300 kW 
11 DEZIR Chaudière COMET 692 kW 
12 DEZIR Sécheur cs 10 351kW 

13 DEZIR Sécheur léa 302 kW 
14 SGX Étuve des maçons 498 kW 
15 Halle E 1 chaudière chauffage 150 kcal/h 

16 Halle C 1 chaudière chauffage 216 kcal/h 

17 Halle F 1 chaudière chauffage 150kW 

18 Bat Adm et SG 2 chaudières chauffage 525kW 

19 Centre de recherche 1 chaudière chauffage 300 kW 

20 Ensemble du site Thermoblocs et radians 7800 kW 
  

Article 3.2.2.3. Combustion au fioul domestique 

  

  

  

  

N° de conduit Localisation Installations raccordées Puissance ou capacité 

21 Halle A 2 chaudières chauffage 120 + 135 kcal/h 

22 Halle HA ne 150 kW 
3 radiateurs       
  

  
  

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOSPHEÉRIQUES / VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration 
et flux, les volumes de gaz étant rapportés : 

+ à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 

kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) sauf pour les installations de 
séchage où les résultats sont exprimés sur gaz humides 

*_ à une teneur en O: précisée ci-dessous (pour la combustion). 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Lorsque la 
valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à 
partir d’une production journalière. 

Les valeurs limites s’imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur 

une durée qui est fonction des caractéristiques de l’appareil et du polluant et voisine d’une 
demi-heure. 
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Dans le cas d’une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 
sauf disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les 

valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont 
comptés sur une base de 24 heures. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit 
constituer un moyen de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Article 3.2.3.1. Valeurs limites en concentration et flux pour le procédé 
  

Paramètres Numéro de conduit 
Concentration 

mg/Nm° 

Flux (g/h) 
pour 

l’ensemble 

des rejets de 
procédé 

  

Poussières 

A14B — A17 — A24 — A29 - 
A30B — AS0B — A68 — 
Aspiration Voûte four 2 — 
A72 — A79 — A80 — A90 
B21B - B22 - B28B - B36 - 
B37B - B41 
C1-C2-C3B-C8-C10- 
CI1 
DII - DI17A - D17B - 
D18B - D19 - D20 - D21 
Ei-E4-E5-DVT 

40 

  

NOx 

A68 — Aspiration Voûte F2 — 
A72 
B21B - B28B - B41 
C3B 
D21 
El-E4 

500 

  
NH3 CS10 50 
  

HF 

B21B 
C3B (si C104 produit) 

EI 

5 mg/Nm° pour les 
composés gazeux 

5 mg/Nm° pour 
l’ensemble de 

vésicules et particules 
  

COVNM 

Moulage dalle (A) 

Enduction mousse (A) 
Cabine enduction modelage 

(A) 
Opérateur plaques — chaîne 
123 (A) 
Enduction graphique (B) 
Chaîne furanique (D) 

110 15 

  

Formaldéhyde 

Moulage dalle (A) 
Étuve Chassimétal (B) 
Étuve BOREL(D) 
Chaîne furanique (D) 

20 

  
Cadmium, mercure, thallium et 

leurs composés 
      Arsenic, sélénium, tellure et leurs 

A68 - A72 
B21B -— B28B - B41 
C3B 
      

  

28 

 



  

  

composés 

Plomb et ses composés 
  

    

Antimoine, chrome, cobalt, D21 
cuivre, étain, manganèse, nickel, El - E4 
vanadium, zinc et leurs composés         
  

Article 3.2.3.2. Valeurs limites en concentrations pour les installations de combustion 
  

  

  

  

        

Combustion (sécheurs, Combustion sous 
brûleurs...) Combustion sous chaudière : 

Paramètre chaudière 
s Gaz naturel Gaz naturel Fioul domestique 

« o s © Conduits n Ni 9, 12 à 14, Conduits n°10, 11, 15 à 19 Conduits n°21 et 22 

3 

Poussières | ?0 mg/Nm 5 mgNm' 50 mg/Nm° 

SO2 35 mg/Nm° 35 mg/Nm° 170 mg/Nm° 

100 mg/Nm° 

3 

NOx EE (150 mg/Nm° pour les 150 mg/Nm° 
installations installées avant le 
1° janvier 2014) 
  

La vitesse d’éjection des gaz de combustion est au moins égale à 5 m/s. 

La teneur en oxygène est ramenée à 3 % en volume pour les combustibles liquides ou gazeux. 

Pour ce qui concerne les appareils de combustion qui utilisent le produit de la combustion à 
des fins de séchage dans le procédé de fabrication, la teneur en oxygène utilisée est la teneur 
réelle en oxygène des gaz de combustion non dilués par addition d’a 
procédé. 

Article 3.2.3.3. Valeurs limites en flux pour l’ensemble du site 

ir non indispensable au 

  

  

Combustion (sécheurs, brûleurs...) - Gaz naturel 
Conduit n°1 à 9, 12 à 14, 20 

Combustion sous chaudière - Gaz naturel 
Conduit n°10, 11, 15 à 19 

Combustion sous chaudière - Fioul domestique 
Conduits n°21 et 22     

Paramètres Conduits concernés Flux (kg/h) 

Procédé : 

A14B — A17 — A24 - A29 — A30B — A50B — A68 — Aspiration Voûte four 
2 — A72 — A79 — A80 — A90 

B21B — B22 - B28B - B36 - B37B -B41 
C1-C2-C3B-C8-CI10-CI1 
D11-D17A - D17B - D18B — D19 - D20 - D21 
E1-E4-Es -DVT 

Poussières 5 
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  Paramètres Conduits concernés Flux (kg/h) 
  Procédé : 

A68 — Aspiration Voûte F2 — A72 
B21B - B28B - B41 
C3B 
D21 

Ei -E4 

NOx Combustion (sécheurs, brûleurs.) - Gaz naturel 150 

Conduit n°1 à 9, 12 à 14, 20 

Combustion sous chaudière - Gaz naturel 
Conduit n°10, 11, 15 à 19 

Combustion sous chaudière - Fioul domestique 
Conduits n°21 et 22         
  

ARTICLE 3.2.4.CAS PARTICULIER DES INSTALLATIONS UTILISANT DES 
SUBSTANCES EÉMETTANT DES COV 

L’exploitant met en place un plan de gestion des solvants mentionnant notamment les entrées 
et les sorties de solvants des installations concernées. 

Avant le 30 mars de l’année N+1, l’exploitant transmet à l’inspection des installations classées 

le plan de gestion des solvants de l’année N et l’informe des actions visant à réduire leur 
consommation. 

ARTICLE 3.2.5. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES EN CAS 
D’EPISODE DE POLLUTION DE L'AIR 

En application de l’arrêté interministériel du 26 mars 2014 relatif au déclenchement des 
procédures préfectorales en cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant, l’exploitant est tenu 
de mettre en place des mesures listées dans les articles 3.2.5.1, 3.2.5.2, 3.2.5.3 lorsque les 
niveaux de concentration en NO: et particules PM: définis dans l’article R.221-1 du Code de 
l'Environnement et repris ci-dessous sont atteints : 
  

    

  

Seuils réglementaires (article 
R.221-1 du code de Particules « PM:o » Dioxyde d’azote (NO:) 
l’environnement) ‘ 
PS : 5 

Seuils d information et de 50 ug/m en moyenne 200 ug/m° en moyenne horaire 
recommandation journalière 

Seuils d’alerte 80 pg/m° en moyenne 400 ug/m° en moyenne horaire, 
journalière dépassé pendant 3h consécutives 

ou 

200 ug/m° en moyenne horaire si 
procédure d’information et 
recommandation a été   
déclenchée à J-1 et à J et 
prévision de 200 ug/m° à J+1       
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Durée d’application et modalités de levée des procédures préfectorales (procédure 

préfectorale d’information et de recommandation — procédure préfectorale d’alerte) : 

Les mesures sont mises en œuvre immédiatement à compter de la réception du communiqué 
d’activation de la procédure préfectorale concernée et ce pour une durée de 36 heures. 

L'application de ces mesures peut être prolongée en cas de renouvellement du communiqué à 
12h00 le lendemain. Les mesures sont automatiquement levées à minuit le dernier jour de 

l'épisode de pollution. 

Article 3.2,5,1. Définition des mesures en cas de dépassement du seuil d’information et 

de recommandation 

En cas de dépassement des seuils d’information et de recommandation définis à l’article 3.2.5 

du présent arrêté, pour les particules « PM, » et le dioxyde d’azote (NO:), les mesures 
suivantes s’appliquent selon les modalités « Durée d’application et modalités de levée des 
procédures préfectorales » du paragraphe 3.2.5 du présent arrêté : 

Particules « PM: » et Dioxyde d’azote (NO:) 
+ Rappel des bonnes pratiques à l’ensemble du personnel : une consigne sera à cet effet 

établi par l’exploitant, 

+ Vérification de l’efficacité et du bon fonctionnement des équipements de traitement des 
fumées. 

Particules « PM:0 » uniquement 
+ Arrosage des chantiers générateurs de poussières pendant la durée de l’épisode de 

pollution. 

Article 3.2.5.2. Définition des mesures à mettre en œuvre de façon systématique en cas 

de dépassement du seuil d’alerte 

En cas de dépassement des seuils d’alerte définis à l’article 3.2.5 du présent arrêté, pour les 
particules « PMy » et le dioxyde d’azote (NO:), les mesures d’urgence suivantes s’appliquent 
selon les modalités « Durée d’application et modalités de levée des procédures préfectorales » 
du paragraphe 3.2.5 du présent arrêté : 

° Report des productions de produits spéciaux et de silice thermique (opérations 
émettrices de NOXx et de particules) à la fin des épisodes de pollution — fours 23, 24, 2 et 
41 concernés : 

o si les fours sont à l’arrêt, aucune nouvelle production n’est lancée, 

© dans le cas contraire, les fours sont arrêtés à la fin de l’opération de production en 
cours. 

+ Limitation des approvisionnements en matières premières au seul besoin des 
installations dont l’activité serait maintenue (fours 6, 3X, 52 et 53). 

L'exploitant fait état à l’inspection des installations classées des mesures engagées selon le 
présent article et cela dès leur mise en œuvre, en renseignant et transmettant par télécopie la 

fiche jointe au présent arrêté en annexe 1. 
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Article 3.2.5.3. Définition des mesures à mettre en œuvre en situation de crise en cas de 
dépassement du seuil d’alerte 

Lorsque la durée ou l'intensité de l’épisode de pollution (aux particules « PMw» ou au 
dioxyde d’azote (NO:)) de niveau alerte le nécessite, les mesures d’urgence complémentaires 
ci-après s’appliquent selon les modalités « Durée d’application et modalités de levée des 
procédures préfectorales » du paragraphe 3.2.5, en complément de celles visées à l’article 

3.2.5.2 du présent arrêté. Elles sont mises en œuvre sur décision du préfet de la zone de 
défense et sécurité Sud, sous réserve que les conditions de sécurité soient préservées : 

+ Réduction des activités de production à un fonctionnement de 3 fours en simultané. 

L'exploitant fait état à l’inspection des installations classées des mesures engagées selon le 

présent article et cela dès leur mise en œuvre, en renseignant et transmettant par télécopie la 
fiche jointe au présent arrêté en annexe 1. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1. COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU 
MILIEU 

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du code de l’environnement. 
Elle respecte les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe. 

La conception et l’exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d’eau et 
les flux polluants. 

CHAPITRE 4.2. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

ARTICLE 4.2.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des 
installations pour limiter les flux d’eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est 

interdite, les purges en lien avec les consignes de températures sont toutefois autorisées. 

Les installations de prélèvement d’eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure 

totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement, Ces résultats 
sont portés sur un registre éventuellement informatisé et consultable par l’inspection des 
installations classées. 
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Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou 
aux exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  
Débit maximal 
  Origine de la Nom de la masse d’eau ou | Prélèvement maximal 

ressource de la commune du réseau | annuel (*) (m3/an) Ur e |Jour un 
(m°7h) (m”j) 

  

DRE Rhône 150 000 20 450 
(rivière, lac, etc.) 
  

          
Eau souterraine Nappe d'accompagnement |; 609 000 300 6000 

du Rhône, via 8 forages 

Réseau d’eau Réseau Urbain Rhône 50 000 / / 
Ventoux     
  

(*) : le prélèvement effectif annuel, basé sur la somme des relevés quotidiens pour l’année 
civile, ne doit pas dépasser cette valeur. 

ARTICLE 4.2.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX 
DE PRÉLEVEMENT 

Article 4.2.2.1. Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles 
et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d’eau publique ou dans 
les milieux de prélèvement. 

Article 4.2.2.2. Prélèvement d’eau en nappe par forage 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d’un forage est portée à la 
connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation de l’impact hydrogéologique. 

Les prélèvements d’eau en nappe par forage dont l’usage est destiné directement ou 
indirectement à la consommation humaine en eau font l’objet, avant leur mise en service, 
d’une autorisation au titre du Code de la Santé Publique (article R. 1321 et suivants). Ils ne 

pourront pas être utilisés préalablement à l’obtention de cette autorisation. 

4.2.2.2.1 Critères d'implantation et protection de l’ouvrage 
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l’ouvrage ne doit pas être implanté à moins de 35 
m d’une source de pollution potentielle (dispositifs d’assainissement collectif ou autonome, 

parcelle recevant des épandages, bâtiments d’élevage, cuves de stockage.….). 

Des mesures particulières doivent être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement 
d’eaux souillées ou d’hydrocarbures vers le milieu naturel. 

Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et 
exempte de toute source de pollution. 

4.2.2.2.2 Réalisation et équipement de l’ouvrage 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre 
en communication des nappes d’eau distinctes, sauf autorisation explicite dans l’arrêté 
d’autorisation, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un 
aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d’utilisation de substances 
dangereuses. 
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La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, 
jusqu’au niveau du terrain naturel. Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm 
d’épaisseur, sur une hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour permettre d’isoler les venues 

d’eau de mauvaise qualité. La cimentation devra être réalisée entre le tube et les terrains forés 
pour colmater les fissures du sol sans que le pré-tubage ne gêne cette action et devra être 
réalisée de façon homogène sur toute la hauteur. 

Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type 
alimentaire, d’au moins 125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d’épaisseur au minimum. Ils 
seront crépinés en usine. 

La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l’étanchéité 
garantie par la cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m° 
minimum centrée sur l’ouvrage, de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente 

vers l’extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de 
propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s’élèvera d'au moins 0,50 m au-dessus 
du terrain naturel. 

L’ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les 
accumulations d’eau stagnante à proximité immédiate de l’ouvrage. 

La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les 
tranchées de raccordement ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie 
d’un clapet de pied interdisant tout retour de fluide vers le forage. 

En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur 
sera installé. 

Les installations seront munies d’un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. 

Le forage sera équipé d’un tube de mesure crépiné permettant l’utilisation d’une sonde de 
mesure des niveaux. 

4.2.2.2.3 Abandon provisoire ou définitif de l’ouvrage 
L'’abandon de l’ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir 
l’absence de transfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau 
souterraine contenues dans les formations aquifères. 

e Abandon provisoire : 

En cas d’abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la 
pompe). La protection de la tête et l’entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

e Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de 
sables propres jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à — 5 m et le 
reste sera cimenté (de -5 m jusqu’au sol).



ARTICLE 4.2.3. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS EN CAS DE SÉCHERESSE 

L’exploitant doit respecter les dispositions suivantes en cas d’alerte sécheresse (actée par arrêté 
préfectoral) : 

En cas d’atteinte du seuil de vigilance : 
+ __ Arrêt de l’arrosage des espaces verts, 

* Report des opérations de nettoyage des chariots et autres équipements dont le lavage 
n’entraverait pas le bon fonctionnement du process. 

En cas d’atteinte du seuil d’alerte : 

* Report des opérations de production de produits spéciaux et de silice thermique (4 
Fours concernés). 

En cas d’atteinte du seuil de crise : 

+ Réduction de l’activité bout froid à 50% des scies et 50% des surfaceuses à rouleaux. 

En cas d’atteinte du seuil de crise renforcée : 

+ Arrêt de production de la ligne dalles. 

CHAPITRE 4.3. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 

4.3.1 ou non conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la 

disposition de l’inspection des installations classées ainsi que des services d’incendie et de 
Secours. 

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation, 

- les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire..….), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs. .…), 

- les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 
toute nature (interne ou au milieu). 
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ARTICLE 4.3.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d’y transiter. 

L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.3.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d’égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d’autres effluents. 

Article 4.3.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport à 
l’extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement et/ou à partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et leur 
mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.4. TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION 
ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.4.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

Le site dispose d’un réseau qui collecte : 
- les eaux pluviales (lessivage zones étanches et toiture), 
- les eaux résiduaires industrielles comprenant : 

- les eaux de purges du système de refroidissement, 
- les eaux des ateliers de finissage, 
- les eaux de lavage de la station de lavage et les eaux pluviales de lessivage de la 

déchetterie (après décantation et déshuilage), 

- les effluents liquides issus du refroidissement des procédés des ateliers poudres, 

des fours 52 et 53 après traitement dans la station physico-chimique interne 
(coagulation, floculation, décantation, et neutralisation), 

- les effluents liquides fluorés provenant de l’atelier Dézir, après traitement dans la 
station CS10 (apport en carbonate de calcium). 

- les eaux sanitaires traitées sur fosses septiques (au nombre de 36). 

ARTICLE 4.4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 

bonne marche des installations de traitement. 
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Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d’eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.43. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, 
DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent 
de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à 
faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 
composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d’arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si 
besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement 
des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.4.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE 
TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs 
de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y 
remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été 
procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et 
traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants 
en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une 
société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l’équipement et 
dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des 
hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l’obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures, l’attestation de 
conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou 
retraités sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.4.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet 
qui présentent les caractéristiques suivantes : 
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Article 4.4.5.1. Rejet dans le milieu naturel 
  

  

  

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur N°1 
codifié par le présent arrêté 

Coordonnées (Lambert II étendu) 43°59°17.18°° -4°51°16.1°° 

Nature des effluents Ensemble des effluents du site, listés à l’article 4.4.1. 

Débit maximal journalier (m3/j) 8000 

Débit maximum horaire( m3/h) 350 

Exutoire du rejet Le Rhône   
  

Article 4.4.5.2. Repères internes 
  

Points de rejet interne à l’établissement IN° : 2239 224, 252, 2s3 €t 2x 
  

Eaux de purges des tours aéroréfrigérantes des fours : 
Nature des effluents 23, 24, 52, 53 et3X       
  

ARTICLE 4.4.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES 
OUVRAGES DE REJET 

Article 4,4,6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

* réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du 
point de rejet, en fonction de l’utilisation de l’eau à proximité immédiate et à l’aval de 
celui-ci, 

* ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d’occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l’État 
compétent. 

Article 4.4.6.2. Aménagement 

4.4.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement 

d’échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 

en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les 
interventions d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepteur. 

4.4.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l’amont, qualité des parois, régime d’écoulement) permettent de réaliser des mesures 

représentatives de manière à ce que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 
ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit suffisamment homogène. 
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Article 4,4.6.3. Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 
24 h, disposent d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une 
température de 4°C. 

ARTICLE 4.4.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES 
REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement 
ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C, 

- pH: compris entre 5,5 et 9,5, 

- Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1. 

ARTICLE 4.4.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES 
INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d’eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les 
traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.4.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES 
AVANT REJET DANS LE MILIEU NATUREL OÙ DANS UNE STATION 
D'ÉPURATION COLLECTIVE 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s’imposent à des 

prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions 
contraires, à partir d’une production journalière. 

Dans le cas d’une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 

sauf disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les 
valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont 

comptés sur une base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la 
valeur limite prescrite. 
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Article 4.4,9.1. Rejets dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

F—— —+ — 

  

| Débit de référence | Rejet n°1 

Maximal journalier en | 8000 
m’/)j h 

Moyenne mensuelle du | 7000 
débit journalier | 

entr L 

_ Î =  Rejetn°l 
Paramètre i j i Lu, | | Concentration “ mg journalière | Flux maximal journalier gi) 

MES | 35 250 I LT 
| DBOS ] 30 Î 150 

DCO | 125 | 500 L _— - 
| HCT l 10 | 10 

Cuivre | 0,5 | / 

Zinc | 2 | / 
- ne Î - L 

| Nickel 0,5 | / [ à ' 
Fluor | 15 | / 

Article 4,4,9.2, Rejets internes 

Référence des rejets internes à l’établissement : N° : 223, 224, 252, 253 et 23x 

  

milieu récepteur 

  

  

  

  

  

  

  

  

        

| Valeurs limites d’émission 
Paramètres Concentration moyenne journalière (en 

mg/l) Rs nt a arr , 

Température à <30 °C 

pH entre 5,5et95 E 

DCO 125iù mu 
Phosphore total = M6 

MES - 100 
ln Le 10x ren . 

Arsenic et composés (en As) 0,05 

| Feretcomposés(enFe) 5 
ee 0,5 | 
  

 



  

  

  

  

  

_ | Nickel et composés (en Ni) E 0,5 

F Plomb et composés (en Pb) 0,5 

U Zinc 2 

THM (trihalométhane) | 1 

Chlorures / |       
  

En complément, l'exploitant met en place une surveillance des rejets spécifique aux produits 
de décomposition des biocides utilisés ayant un impact sur l’environnement, listés dans la fiche 
de stratégie de traitement telle que définie à l’article 9.3.3.1.2.b du présent arrêté. 

Les valeurs limites d'émission ci-dessus s’entendent avant toute dilution des rejets de 
l'installation de refroidissement. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministère de l’environnement sur un 
échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation, constitué soit par un prélèvement 

continu d’une demi-heure, soit par deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. 

Les résultats des mesures sont annexés au carnet de suivi et mis à disposition de l’inspection 
des installations classées. 

Article 4.4.9.3. Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du code de l’environnement. 

Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de 
mélange, des normes de qualité environnementales définies par l’arrêté du 20 avril 2005 
susvisé complété par l’arrêté du 25 janvier 2010 susvisé. 

L'exploitant est responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée à son ou ses 
points de rejets. 

Article 4.4.9,4. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.4.9.5, Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières 
de traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, 
elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent 

arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et 
les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.4.10. BASSIN CATASTROPHE 

Le site dispose d’un bassin étanche de 2500 m°, permettant de recueillir les eaux non 

conformes aux valeurs limites d'émissions visées à l’article 4.4.9.1 ci-dessus. 
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TITRE 5- DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l’exploitation de ses installations pour : 

+ _en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et 
en favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l’utilisation des 
ressources et améliorer l’efficacité de leur utilisation, 

*__ assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation, 

b) le recyclage, 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique, 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur 
lenvironnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. 
L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l’inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 
non) de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à 
leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de 
l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 
du code de l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des 

réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 
543-72 du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 
543-131 du code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à 
R. 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 

exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 
des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 
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ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière 

adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels 
liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Les quantités maximales de déchets présents sur le site ne doivent pas dépasser les quantités 
suivantes : 

+ __ Déchets inertes : O tonne, 

*__ Déchets et produits dangereux : 1 250 tonnes, 

*__ Déchets non dangereux : 300 tonnes. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à 
l'article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que 
les installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Tout traitement de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux 

avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, 
matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le 
contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 

fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de 
l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de 
suivi défini à l’article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs 
correspondants sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des 
articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, 

au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés 

par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après 
accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les 
suivantes : 

  

Type de déchets Nature des déchets 

Rejets dépoussiérage 
Déchets non dangereux Boues d'usinage 

Réfractaires usagés 

DTQD 
Huiles 

Déchets dangereux Emballages souillés 
Boues fluorées 
Déchets chromés 

CHAPITRE 5.2. ÉPANDAGE 

L’épandage de déchets n’est pas autorisé. 

  

  

      
  

    

TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUITS 

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition 
de l’inspection des installations classées. (notamment les substances et mélanges dangereux 
selon le règlement 1272/2008, dit CLP) 

L’exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection des 

installations classées, l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances et 

des produits, et en particulier les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et 
mélanges chimiques concernés présents sur le site. 

ARTICLE 6.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances 
et mélanges, et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement 
n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux 

produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux 

devront également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé.



CHAPITRE 6.2. SUBSTANCES ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME 
ET L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 6.2.1. SUBSTANCES INTERDITES OÙ RESTREINTES 

L'exploitant s’assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au 

titre des réglementations européennes, et notamment : 

— qu’il n’utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives 

ayant fait l’objet d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du 

règlement 528/2012, 

— qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques 
persistants, 

— qu’il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006. 

S’il estime que ses usages sont couverts par d’éventuelles dérogations à ces limitations, 
l’exploitant tient l'analyse correspondante à la disposition de l’inspection. 

ARTICLE 6.2.2. SUBSTANCES EXTRÊMEMENT PRÉOCCUPANTES 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par 
an, la liste des substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des 

substances candidates à l’autorisation telle qu’établie par l’ Agence européenne des produits 
chimiques en vertu de l’article 59 du règlement 1907/2006. L'exploitant tient cette liste à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 6.2.3. SUBSTANCES SOUMISES À AUTORISATION 

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à 
Pannexe XIV du règlement 1907/2006, l’exploitant en informe l’inspection des installations 

classées sous un délai de 3 mois après la mise à jour de ladite liste. 

L’exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité 
avec le règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, 

s’il estime que son utilisation est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par 
une demande d’autorisation soumise à l’ Agence européenne des produits chimiques. 

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement 
n°1907/2006, l’exploitant tient à disposition de l’inspection une copie de cette décision et 
notamment des mesures de gestion qu’elle prévoit. 

Dans tous les cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection les mesures de gestion qu’il 

a adoptées pour la protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le 

suivi des rejets dans l’environnement de ces substances. 

ARTICLE 6.2.4. PRODUITS BIOCIDES - SUBSTANCES CANDIDATES À 
SUBSTITUTION 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et 
dont les substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme 

« candidates à la substitution », au sens du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à 
jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an. 
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Pour les substances et produits identifiés, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection son 
analyse sur les possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a 

adoptées pour la protection de la santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets 
dans l’environnement de ces substances. 

ARTICLE 6.2.5. SUBSTANCES À IMPACT SUR LA COUCHE D’OZONE (ET LE 
CLIMAT) 

L'exploitant informe l’inspection des installations classées s’il dispose d’équipements de 

réfrigération, climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydro- 
chlorofluorocarbures, tels que définis par le règlement n°1005/2009. 

S’il dispose d’équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant 
des gaz à effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le 
potentiel de réchauffement planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l’exploitant en tient la liste 
à la disposition de l’inspection. 

  

TITRE 7 - - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES 
VIBRATIONS ET DES EMISSIONS LUMINEUSES 

CHAPITRE 7.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 7.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 
pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des 
bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de 

l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 

sont applicables. 

ARTICLE 7.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à 

l’exception des matériels destinés à être utilisés à l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 
18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis aux dispositions dudit 

arrêté. 

ARTICLE 7.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs …) génant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 
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CHAPITRE 7.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 7.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à 

émergence réglementée. 
  

Niveau de bruit ambiant existant 

dans les Zones à émergence 
réglementée (incluant le bruit de 
l’établissement) 

= T 
Émergence admissible pour 
la période allant de 7 h à 22 
h, sauf dimanches et jours 

fériés 

Émergence admissible pour 
la période allant de 22 h à 
7h, ainsi que les dimanches 

et jours fériés 
  

Supérieur à 45 dB(A)       5 dB(A)   3 dB(A) 
  

ARTICLE 7.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

| Période de jour Période de nuit 
Périodes Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite 
admissible 70 dB(A) 60 dB(A)         
  

CHAPITRE 7.3. VIBRATIONS 

ARTICLE 7.3.1. VIBRATIONS 

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 

admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations 
classées. 

CHAPITRE 7.4. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

Sans objet 

  

TITRE 8- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 8.1. GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 8.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de 

l’environnement. 

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 
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ARTICLE 8.1.2. LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES 
DANGEREUX 

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à 
l’article 8.1.1 seront tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des 
stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours. 

ARTICLE 8.1.3. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 8.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non 

autorisée. 
Une surveillance est assurée en permanence. 

ARTICLE 8.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Elles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

ARTICLE 8.1.6. ÉTUDE DE DANGERS 

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de 

dangers. 
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les 

procédures mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 8.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 8.2.1. CHAUFFERIE(S) 

Les chaufferies sont situées dans des locaux exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux 
bâtiments de stockage ou d’exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute 

communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se font, soit par un sas équipé de deux 
blocs-portes EI30, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré EI120. 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

une vanne sur la tuyauterie d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement 

du combustible, 

- un coupe-circuit arrétant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible, 

un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un 

autre système d’alerte d’efficacité équivalente. 
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ARTICLE 8.2.2. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 8.2.2.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment 

l'intervention des services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie 
de desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre 
l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans 
occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 
circulation externes à l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture 
de l'installation. 

Article 8.2.2.2. Accessibilité des engins à proximité de l’installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de 
l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout 

ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres 
etla pente inférieure à 15%, 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal 

de 13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un 
maximum de 90KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

- chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de 

cette voie, 

- aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation et la voie engin. 

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur 
l'intégralité du périmètre de l’installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 
derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres 

et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

Article 8.2.2.3. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 

100 mètres linéaires dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement 
positionnées, dont les caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 

- longueur minimale de 10 mètres, 

- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre 
que la voie « engins ». 
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Article 8.2.2.4. Mise en station des échelles 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une 
façade est desservie par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en 

station des échelles aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie 
engin définie au I. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à, au moins toute la hauteur du bâtiment peut être 
disposée. La voie respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

* la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au 
minimum de 10 mètres, la pente au maximum de 10%, 

° dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal 
de 13 mètres est maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

°__ aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble 
de la voie, 

+ la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour 

un stationnement parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement 
perpendiculaire au bâtiment, 

+ la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un 

maximum de 90KN par essieu (320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu pour les 
installations présentant des risques spécifiques nécessitant l’intervention d’importants 
moyens de lutte contre l’incendie : entrepôt, dépôts de liquides inflammables.….), ceux- 

ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement 
minimale de 88 N/cm°. I 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au 
moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d’accès des 

secours, sur au moins deux façades, cette voie « échelle » permet d’accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de 
voie échelle et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètres et une largeur minimale de 0,9 
mètre. Les panneaux d’obturation ou les châssis composant ces accès s’ouvrent et demeurent 

toujours accessibles de l’extérieur et de l’intérieur. Ils sont aisément repérables de l’extérieur 

par les services de secours. 

Article 8.2.2.5. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du 
bâtiment ou au moins à deux côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 
mètres de large au minimum. 

ARTICLE 8.2.3. DÉSENFUMAGE 

Les locaux à risque « incendie » sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation 
naturelle de fumées et de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version 
décembre 2003, permettant l’évacuation à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et 
produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie. 
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Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto- 
commande). La surface utile d’ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% 

de la surface au sol du local. 

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC 
de superficie utile comprise entre 1 et 6 m? est prévue pour 250 m° de superficie projetée de 

toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou 

depuis la zone de désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à 

proximité des accès et installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 

2008. 

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre 

commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques 

particuliers de l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, 

présentent les caractéristiques suivantes : 

+ __ système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture), 

+ fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont 

soumis à 10 000 cycles d'ouverture en position d’aération, 

+ la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m°) pour des 

altitudes inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m°?) pour des altitudes 
supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SLO est 
utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des 

dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 
mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions 
constructives empêchant l’accumulation de la neige, 

+ __ classe de température ambiante T(00), 
°__ classe d’exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, 
cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches 

raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur. 

ARTICLE 8.2.4. MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, 
notamment : 

- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours, 

- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une 
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 8.1.1, 

- de 19 poteaux incendie et 2 bouches incendie, 

- de 48 RIA, 

- d’un dispositif d’extinction automatique, 

- d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires 

extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction sont 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 
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Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que 
soit la température de l’installation et notamment en période de gel. L’exploitant s’assure de la 

vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
l’incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents 
pollués ou susceptibles de l’être sont étanches et résistent à l’action physique et chimique des 
produits qu’elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font 

l’objet d'examens périodiques appropriés permettant de s’assurer de leur bon état. Les 
différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

CHAPITRE 8.3. DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 8.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l’installation mentionnées à l’article 8.1.1 et recensées comme pouvant être 
à l’origine d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et 
pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif 
aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

ARTICLE 8.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments 
justifiant que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou 
suite à modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, 
conformément aux dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre II de livre II de la 

quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des installations électriques. 

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes 
enflammées. 

ARTICLE 8.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés 
pour prévenir la formation d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de 
la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers 
et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la 

hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 
minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 

l’atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des 
polluants dans l’atmosphère (par exemple l’utilisation de chapeaux est interdite).



ARTICLE 8.3.4. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée selon les 
dispositions de l’article 8.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se 
produire dispose d’un dispositif de détection de fumée. L’exploitant dresse la liste de ces 
détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir 

leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les 

dispositifs de détection et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au 
minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, 

installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

ARTICLE 8.3.5. ÉVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES 

Dans les parties de l’installation recensées selon les dispositions de l’article 8.1.1 en raison des 
risques d’explosion, l’exploitant met en place des évents / parois soufflables. 

Ces évents / parois soufflables sont disposées de façon à ne pas produire de projection à 
hauteur d’homme en cas d’explosion. 

CHAPITRE 8.4. DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS 
ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé 
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

+ 50% de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 

de rétention est au moins égale à : 

° dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 1. 

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à 
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation 
qui est maintenu fermé. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout 

moment, sauf impossibilité technique justifiée par l’exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en 
fosse maçonnée ou assimilés. 
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Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux 
pour l’environnement, n’est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci- 

dessus. 

III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y 
versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses 
pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de 
façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles 
d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles- 
ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours 
d’eau ou du milieu naturel. À cet effet, le site dispose d’un bassin catastrophe de 2500 m°. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. 

L’exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les 

mesures et moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux 
souterraines et tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments 
justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de maintenance, d’entretien des cuvettes 
de rétention, tuyauteries, conduits d’évacuations divers..……). 

CHAPITRE 8.5. DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 8.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L’exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la 

conduite de l’installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des 
produits utilisés ou stockés dans l’installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas 
d’incident. 

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 8.1.1 et notamment celles recensées 

locaux à risque, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués 
qu'après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et 
en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés 

aux travaux et définition des mesures appropriées. 
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Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
sont établis et visés par l’exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 
éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation, sont signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit 
d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait 
l'objet d’un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 8.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES 
ÉQUIPEMENTS 

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels 

de sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et 
d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles 

installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 

également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 8.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de 
modification ou d’entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté, 

*__l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de 
fumer dans les Zones présentant des risques d’incendie ou d’explosion, 

* __ l’interdiction de tout brûlage à l’air libre, 

*__ l’obligation du « permis d’intervention » pour les parties concernées de l'installation, 

* les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à 
prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles, 

+ les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, 
réseaux de fluides), 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses, 

* les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, 
prévues à l’article 8.4.1, 

° les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie, 

+ la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 
l’établissement, des services d’incendie et de secours, etc., 

+ l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 
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CHAPITRE 8.6. DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES LIÉES AU CLASSEMENT DE 
L'ÉTABLISSEMENT SOUS LE RÉGIME DE L’'AUTORISATION AVEC 

SERVITUDES 

Sans objet 

TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À 

CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 9.1. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA 
RUBRIQUE 1630 (SILISOD) 

ARTICLE 9.1.1. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

Article 9,1.1.1. Règles d'implantation 

9.1.1.1.1 Stockage 
Les récipients sont placés de préférence en plein air ou dans un local construit en matériaux 
incombustibles très largement aéré. 

Tout stockage de récipients doit être situé à distance des produits susceptibles de réagir 
vivement avec les bases en vue d’éviter tout contact entre eux et à distance de matières 
combustibles en vue de prévenir tout risque d’incendie. 

Toute installation de stockage doit être implantée à une distance d’au moins : 

— 10 mètres des limites de propriété pour les stockages à l’air libre ou sous auvent, 

— ou 5 mètres des limites de propriété pour les stockages en local ou enceinte, fermé et 

ventilé. 

Les bâtiments comportent des ouvrants en toiture ou en façades qui représentent une surface 
d'ouverture égale au 1/100" de la superficie de planchers permettant, en cas d’incendie, 

l’évacuation des fumées. 

Une alarme de détection incendie sera reliée au poste de garde de l’usine. 

Les issues et dégagements seront correctement balisés par un éclairage de sécurité. 

Les locaux techniques du niveau 0 (local transformateur, local HT, local benne) seront isolés 
par des parois coupe-feu 1 heure, les blocs-portes devront être coupe-feu 2 heure, munis de 

ferme-portes. 

9.1.1.1.2 Emploi et manipulation 
Dans le cas où les substances visées sont stockées dans des bacs à l’air libre, elles doivent être 

utilisées ou manipulées dans un local ou une enceinte, fermé et ventilé et à une distance d’au 
moins 10 mètres des limites de propriété. Si cette dernière condition n’est pas respectée, la 

ventilation mécanique contrôlée du local ou de l’enceinte doit être équipée d’une installation 

de traitement des gaz, appropriée aux risques associés aux situations accidentelles. Cette 
installation sera mise en service dès la survenue d’une situation accidentelle. Le point de rejet 

extérieur de l’extraction sera situé à, au moins 10 mètres des limites de propriété. 

Dans le cas particulier de produits stockés dans des circuits fermés, utilisés dans des appareils 

clos, sans émission possible de gaz à l’atmosphère, un confinement dans un local ou une 
enceinte n’est pas requise. 
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ARTICLE 9.1.2. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Article 9.1.2.1. Surveillance de l’exploitation 

L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne habilitée 
par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation. En particulier, Les réservoirs 
devront faire l’objet d'examens périodiques. L’examen extérieur des parois latérales et du fond 
des réservoirs doit être effectué 2 fois par an. Les cuves sont régulièrement débarrassées des 
dépôts. Le bon état de l’intérieur du réservoir doit également être contrôlé par une méthode 
adaptée. Une attention particulière doit être portée aux réservoirs de stockage à fond plat afin 
de prévenir tout risque de corrosion externe. Les précautions utiles (ventilation, contrôle de 
l’absence de gaz toxiques ou inflammables, équipement du personnel qualifié pour ces 
contrôles, vêtements spéciaux, masques...) seront mises en œuvre. Si ces examens révèlent un 
suintement, une fissuration ou une corrosion, on doit procéder à la vidange complète du 
réservoir, après avoir pris les précautions nécessaires, afin d’en déceler les causes et y 
remédier. Un contrôle des impuretés éventuelles pouvant être présentes doit régulièrement être 
effectué. Les lavages pouvant précéder les vérifications périodiques ne doivent pas provoquer 
d’attaque sensible des matériaux susceptibles d’être accompagnée de dégagement gazeux. Le 
bon état des charpentes métalliques supportant les réservoirs si tel est le cas doit également 
faire l’objet de vérifications. Les dates des vérifications effectuées et leurs résultats seront 
consignés sur un registre spécial tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

Les opérations de vidange et de remplissage des réservoirs doivent être effectuées de façon à 
éviter toute possibilité d’épanchement de liquides ou de mélanges de liquides incompatibles et 
assurer un vidage complet des véhicules. Elles s’effectuent sous la conduite d’une personne 
dûment habilitée à cet effet, d’une manière directe ou indirecte, pendant les opérations de 
transfert. 

L’alimentation des réservoirs s’effectue au moyen de canalisations en matériaux résistant à 
l’action chimique du liquide ; le bon état des canalisations doit être vérifié régulièrement. 
Toute possibilité de débordement de réservoirs, de fûts métalliques ou containers, en cours de 
remplissage est évitée soit en apposant un dispositif de trop-plein assurant de façon visible 
l’écoulement du liquide dans les réservoirs annexes, soit en apposant un dispositif 
commandant simultanément l’arrêt de l’alimentation et le fonctionnement d’un avertisseur à la 
fois sonore et lumineux. Les évents, les trous de respiration et, en général, tous mécanismes 
pour évacuer l’air du réservoir au moment du remplissage ou pour faire pénétrer l’air au 
moment de la vidange, doivent avoir un débit suffisant pour qu’il n’en résulte jamais de 
surpressions ou de dépressions anormales à l’intérieur. 

Il peut arriver que de l’hydrogène dissous puisse être émis dans le ciel gazeux au-dessus de la 
phase liquide dans les réservoirs de stockage de soude. Un contrôle de l’absence de gaz 
inflammables (mélange hydrogène/air) doit précéder toute activité de maintenance. 

La température du silicate entreposé sera mesurée en permanence. 

L’alimentation du mélangeur en silicate sera munie d’un arrêt d’urgence sur la pompe 
d’alimentation, doublé d’une sonde de niveau haut. Un niveau apparent équipera les réservoirs. 
Des consignes régleront les procédures de chaque opération effectuée : elles seront 
communiquées et commentées à tout le personnel susceptible d’effectuer des opérations. 
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ARTICLE 9.1.3. RISQUES 

Article 9,1.3.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l’emploi de 
ces matériels. L'installation disposera d’un poste de premiers secours permettant d'intervenir 
rapidement en cas d’accident. 

Les risques de toxicité par inhalation d’aérosols peuvent conduire à des " lésions caustiques 
des voies respiratoires. 

Le matériel d’intervention doit comprendre, au minimum, les équipements de protection 

individuelle suivants : 

+ 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques, 

° __ des masques respiratoires équipés de filtres à particules, 

° un poste d’eau à débit abondant, 

* des fontaines oculaires et douches de sécurité, 

° des gants et lunettes de protection. 

Article 9.1.3.2. Moyens de secours contre l’incendie 

Les bases visées sont ininflammables et inexplosibles. Cependant, la dilution des lessives de 

soude ou de potasse avec l’eau ou simplement la présence d’humidité, s’accompagne d’un fort 
dégagement de chaleur, suffisant pour enflammer des matières combustibles. Le sur-chauffage 
d’un conteneur de l’une des bases visées accélère la corrosion du métal. En cas d’incendie, il 

convient de refroidir par pulvérisation d’eau le récipient pour éviter la rupture ou la corrosion, 
en poursuivant l’opération longtemps après la fin de l’incendie. Lors de l’intervention, il 

convient de veiller à ne pas introduire d’eau à l’intérieur des récipients de stockage. 

Du fait de l’action corrosive sur certains métaux, un dégagement d'hydrogène peut se produire 
induisant une source potentielle d’explosion. L'installation doit par conséquent être dotée de 
moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 

vigueur, notamment : 

+ d’une capacité en eau suffisante pour le refroidissement des bacs de stockage de grande 

capacité, 

+  d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 

présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les produits stockés. On peut citer l’utilisation de 
mousse, de la poudre chimique ou de l’anhydride carbonique, 

+ d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont 
un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., 
d’une capacité en rapport avec le risque à défendre notamment le refroidissement des 
bacs de stockage ; les postes d’eau doivent être équipés en permanence de tuyaux avec 

lances, 

+ d’un système de détection automatique d’incendie, 

+ d’une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 
100 litres et des pelles, 
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+ __ de matériels spécifiques : masques, combinaisons, etc. 

Le personnel doit être formé et entraîné au maniement et au port du matériel de protection. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Un panneau signalisateur indiquera la nature du dépôt de manière qu’en cas d'intervention les 
pompiers soient prévenus du danger que présente la projection d’eau sans précautions sur les 

bases concernées. Il précisera explicitement les moyens spécifiques d'extinction à employer. 

Article 9.1.3.3. Stockage et manipulation 

Dans le cas des substances visées, stockées dans des locaux, ceux-ci doivent être bien ventilés. 
Elles doivent être stockées à l’écart de toute source de chaleur ou d’ignition, tenues éloignées 
des substances inflammables ou explosives, des acides, des métaux (aluminium et magnésium 

notamment), des peroxydes organiques. 

Les orifices de dégazage doivent être implantés en point haut des réservoirs de manière à 
éliminer l’accumulation d'hydrogène dans le ciel gazeux des réservoirs. Lorsque les réservoirs 
sont stockés à l’intérieur d’une enceinte, les évents doivent déboucher à l’extérieur du 

bâtiment. 

Le récipient de stockage, ses accessoires et équipements tels que brides, pieds de bacs doit être 

compatible avec le produit à stocker et résistant à la corrosion induite par la solution à stocker. 

Si les réservoirs sont installés en surélévation, ils seront placés sur des bâtis ou supports 

construits dans les règles de l’art et offrant toutes garanties de résistance mécanique ; ils sont 
maintenus à l’abri de toutes corrosions. Concernant la circulation au sein de l’entrepôt, toutes 
dispositions doivent être prises pour qu’en aucun cas le heurt d’un véhicule ne puisse nuire à la 

solidité de l’ensemble. En conséquence, les voies de circulation sont disposées de telle sorte 
qu'un intervalle avec bornes de protection surélevées d’au moins cinquante centimètres existe 
entre le soutènement des réservoirs et les véhicules. Les réservoirs situés en surélévation sont 
installés de manière telle qu’on puisse facilement circuler et déceler tout suintement ou fuite et 

y remédier. 

Article 9.1.3.4. Mise en service 

Lors de la première mise en service de l’installation d’emploi et ensuite lors de toute 
modification ou de réparation de cette installation, un contrôle d’étanchéité sera réalisé par une 
personne ou une entreprise compétente désignée par l’exploitant. Cette vérification doit faire 
l’objet d’un compte rendu écrit tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.2. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA 
RUBRIQUE 2915 

1. Le liquide organique combustible sera contenu dans une enceinte métallique entièrement 
close, pendant le fonctionnement, à l’exception de l’ouverture des tuyaux d’évent. 

2. Dans le cas d’une installation en circuit fermé à vase d’expansion ouvert, un ou plusieurs 

tuyaux d’évent fixés sur le vase d’expansion permettront l’évacuation facile de l’air et des 
vapeurs du liquide combustible. Leur extrémité sera convenablement protégée contre la pluie, 
garnie d’une toile métallique à mailles fines, et disposée de manière que les gaz qui s’en 
dégagent puissent s’évacuer à l’air libre à une hauteur suffisante, sans refluer dans les locaux 
voisins ni donner lieu à des émanations gênantes pour le voisinage. 
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Au cas où une pression de gaz s’ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide, 
l'atmosphère de l’appareil sera constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide 
considéré dans les conditions d’emploi. 

Dans le cas d’une installation en circuit fermé à vase d’expansion fermé, des dispositifs de 
sécurité en nombre suffisant et de caractéristiques convenables seront disposés de telle façon 
que la pression ne s’élève en aucune circonstance au-dessus de la pression du timbre. 

À raison de leurs caractéristiques, les générateurs sont, le cas échéant, soumis au règlement sur 

les appareils à vapeur et les canalisations et récipients au règlement sur les appareils à pression 
de gaz. 

3. Au point le plus bas de l’installation, on aménagera un dispositif de vidange totale 
permettant d’évacuer rapidement le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point 
quelconque de l'installation. L'ouverture de cette vanne devra interrompre automatiquement le 
système de chauffage. Une canalisation métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange 

conduira par gravité le liquide évacué jusqu’à un réservoir métallique de capacité convenable, 
situé de préférence à l'extérieur des bâtiments et entièrement clos, à l’exception d’un tuyau 
d’évent disposé comme à la condition 2. 

4. Un dispositif approprié permettra à tout moment de s’assurer que la quantité de liquide 
contenu est convenable. 

5. Un dispositif thermométrique permettra de contrôler à chaque instant la température 
maximale du liquide transmetteur de chaleur. 

6. Un dispositif automatique de sûreté empêchera la mise en chauffage ou assurera l'arrêt du 

chauffage lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque 
générateur en service seront insuffisants. 

7. Un dispositif thermostatique maintiendra entre les limites convenables la température 
maximale du fluide transmetteur de chaleur. 

8. Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat 
précédents, actionnera un signal d’alerte, sonore et lumineux, au cas où la température 

maximale du liquide combustible dépasserait accidentellement la limite fixée par le thermostat. 

Les dispositions qui suivent visent les échangeurs lorsque ceux-ci sont situés dans un local 
distinct de celui des générateurs : 

1. L’atelier indépendant du local renfermant le générateur sera construit et aménagé de telle 
façon qu’un incendie ne puisse se propager du générateur aux échangeurs. 

2. Un dispositif approprié permettra à tout moment de s’assurer que la quantité de liquide 

contenu est convenable. 

3. Un dispositif thermométrique permettra de contrôler à chaque instant la température 
maximale du liquide transmetteur de chaleur. 

4. Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat 

précédents, actionnera un signal d’alerte, sonore et lumineux, au cas où la température 
maximale du liquide combustible dépasserait accidentellement la limite fixée par le thermostat. 

5. Dans le cas d’une installation en circuit fermé à vase d’expansion ouvert, un ou plusieurs 
tuyaux d’évent fixés sur le vase d’expansion permettront l’évacuation facile de l’air et des 

vapeurs du liquide combustible. Leur extrémité sera convenablement protégée contre la pluie, 
garnie d’une toile métallique à mailles fines, et disposée de manière que les gaz qui s’en 
dégagent puissent s’évacuer à l’air libre à une hauteur suffisante sans refluer dans les locaux 
voisins ni donner lieu à des émanations gênantes pour le voisinage. 
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Au cas où une pression de gaz s’ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide, 
l’atmosphère de l’appareil sera constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide 

considéré dans les conditions d’emploi. 

Dans le cas d’une installation en circuit fermé à vase d’expansion fermé, des dispositifs de 
sécurité en nombre suffisant et de caractéristiques convenables seront disposés de telle façon 

que la pression ne s'élève en aucune circonstance au-dessus de la pression du timbre. 

À raison de leurs caractéristiques, les canalisations et échangeurs sont soumis, le cas échéant, 
au règlement sur les appareils à pression de gaz. 

6. Au point le plus bas de l'installation, on aménagera un dispositif de vidange totale 
permettant d’évacuer totalement le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point 
quelconque de l'installation. L’ouverture de cette vanne devra interrompre automatiquement le 

système de chauffage du générateur. Une canalisation métallique fixée à demeure sur la vanne 
de vidange conduira par gravité le liquide évacué jusqu’à un réservoir métallique de capacité 
convenable, situé de préférence à l’extérieur des bâtiments et entièrement clos, à l’exception 

d’un tuyau d’évent disposé comme à la condition 2. 

7. L’éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l’intérieur, par 

lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé 
présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d’utiliser des lampes suspendues à bout de 
fil conducteur et des lampes dites baladeuses. 

Les conducteurs seront établis selon les normes en vigueur et de façon à éviter tout court- 
circuit ; l’installation sera périodiquement examinée et maintenue en bon état. 

Les commutateurs, les coupe-circuit, les fusibles, les moteurs, les rhéostats seront placés à 
l’extérieur, à moins qu’ils ne soient d’un type non susceptible de donner lieu à des étincelles 
tels que appareïllage étanche au gaz, appareillage à contacts baignant dans l’huile, etc. Dans 
ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à tel 
type pourra être demandée par l’inspecteur à l’exploitant ; celui-ci devra faire établir cette 
attestation par la société qui lui fournit le courant ou par tout organisme officiellement qualifié. 

8. Le chauffage de l’atelier et des appareils de traitement ne pourra se faire qu’à la vapeur, à 
l’eau chaude ou par tout autre procédé présentant des garanties équivalentes de sécurité. 

9. L'atelier ne renferme aucun foyer ; s’il existe un foyer dans un local contigu à l’atelier, ce 

local sera séparé de l’atelier par une cloison incombustible et coupe-feu de degré 2 heures sans 
baie de communication. 

CHAPITRE 9.3. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA 
RUBRIQUE 2921 

Les installations de refroidissement par Tour Aéro-Réfrigérantes (TAR) sont aménagées et 
exploitées suivant les dispositions de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux 
installations soumises à enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 et autorisées avant le 1° 
juillet 2014. 

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables : 

ARTICLE 9.3.1. CONCEPTION 

a) Les rejets d’air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d’une prise 
d’air, ni au droit d’ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter l’aspiration 

de l'air chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation d’immeubles avoisinants ou les 
cours intérieures. 
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b) L'installation est implantée à une distance minimale de 8 mètres de toute ouverture sur un 
local occupé. 

c) L'installation est conçue pour faciliter la mise en œuvre des actions préventives, correctives 

ou curatives et les prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle est 
conçue de façon qu’il n’y ait pas de tronçons de canalisations constituant des bras morts. Elle 
est équipée d’un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. 

Les matériaux présents sur l’ensemble de l'installation sont choisis au regard de la qualité de 
l’eau, de leur facilité de nettoyage et d’entretien et de leur résistance aux actions corrosives des 
produits d’entretien et de traitement. 

L’installation est aménagée pour permettre l’accès notamment aux parties internes, aux rampes 
de dispersion de la tour, aux bassins, et au-dessus des baffles d’insonorisation si présentes. 

La tour est équipée de tous les moyens d’accessibilité nécessaires à son entretien et sa 
maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier 
le bon état d’entretien et de maintenance de la tour. 

d) L’exploitant dispose des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions 
prévues ci-dessus. 

e) La tour est équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires en bon état 
de fonctionnement constituant un passage obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de 
vésicules d’eau, immédiatement avant rejet. 

f} Pour tout dévésiculeur fourni à partir du 1° juillet 2005, le fournisseur du dispositif de 
limitation des entraînements vésiculaires atteste un taux d’entraînement vésiculaire inférieur à 

0,01 % du débit d’eau en circulation dans les conditions de fonctionnement nominales de 
l'installation. 

g) L'exploitant s’assure que le dispositif de limitation des entraînements vésiculaires équipant 

l'installation est bien adapté aux caractéristiques de l’installation (type de distributeurs d’eau, 
débit d’eau, débit d’air), afin de respecter cette condition en situation d’exploitation. 

h) Les équipements de refroidissement répondant à la norme NF E 38-424 relative à la 
conception des systèmes de refroidissement sont considérés conformes aux dispositions de 
conception décrites au présent article. L’exploitant doit cependant examiner la conformité des 
parties de l'installation non couvertes par cette norme. 

ARTICLE 9.3.2. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne nommément une ou plusieurs personnes référentes ayant une 
connaissance de la conduite de l’installation, des dangers et inconvénients que son exploitation 

induit, des produits utilisés ou stockés dans l’installation et des dispositions à mettre en œuvre 
en cas d’incident. 

L’exploitant s'assure que cette ou ces personnes référentes ainsi que toute autre personne 
impliquée directement ou indirectement dans l’exploitation de l'installation, y compris le 
personnel d’une entreprise tierce susceptible d’intervenir sur l’installation, sont formées en vue 

d’appréhender selon leur fonction le risque de dispersion et de prolifération des légionelles 

associé à l’installation. Ces formations sont renouvelées périodiquement, et a minima tous les 
cinq ans, de manière à s’assurer que les personnels soient informés de l’évolution des 

connaissances en matière de gestion de ce risque. 

Ces formations portent a minima sur : 

* les conditions de prolifération et de dispersion des légionelles, 

+ les moyens préventifs, correctifs et curatifs associés (y compris caractéristiques et 
stratégie d’utilisation des produits de traitement, et moyens de surveillance), 
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* les dispositions du présent arrêté. 

En complément, une formation spécifique portant sur les modalités de prélèvement 
d’échantillons en vue de l’analÿse de la concentration en Legionella pneumophila est dispensée 
aux opérateurs concernés. 

Un plan de formation rassemblant les documents justifiant la formation des personnels est tenu 

à la disposition de l'inspection des installations classées. 11 comprend : 

> les modalités de formation, notamment fonctions des personnels visés, descriptif des 
différents modules, durée, fréquence, 

> la liste des personnes intervenant sur l’installation, précisant fonction, types de 
formations suivies, date de la dernière formation suivie, date de la prochaine formation 
à suivre, 

> les attestations de formation de ces personnes. 

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 9.3.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Article 9.3.3.1. Entretien préventif et surveillance de l'installation 

9.33.1.1 Dispositions générales relatives à l'entretien préventif et à la surveillance de 
l'installation 
a) Une analyse méthodique des risques de prolifération et de dispersion des légionelles [AMR] 
est menée sur l’installation. Cette analyse consiste à identifier tous les facteurs de risques 
présents sur l’installation et les moyens de limiter ces risques. Certains facteurs de risques 
peuvent être supprimés par la mise en œuvre d’actions correctives. D’autres sont inévitables et 
doivent faire l’objet d’une gestion particulière, formalisée sous forme de procédures, 
rassemblées dans les plans d’entretien et de surveillance décrits au point b) ci-dessous. 

L’AMR analyse de façon explicite les éléments suivants : 

° la description de l'installation et son schéma de principe, ses conditions 
d'aménagement, 

*__les points critiques liés à la conception de l’installation, 

+ les modalités de gestion des installations de refroidissement, les différents modes de 
fonctionnement et configurations hydrauliques de l’installation : conduite en 

fonctionnement normal ou intermittent, arrêts complets ou partiels, redémarrages, 
interventions relatives à la maintenance ou l’entretien, changement dans le mode 
d’exploitation, incidents, etc., 

* les situations d’exploitation pouvant conduire à un risque de concentration élevée en 
légionelles dans l’eau du circuit de refroidissement notamment les éventuelles mesures 
compensatoires dont l’installation peut faire l’objet au titre des articles 9.3.3.1.2.c. 

Dans l’AMR sont analysés les éventuels bras morts de conception ou d’exploitation, et leur 
criticité évaluée notamment en fonction de leur volume et du caractère programmé ou aléatoire 

du passage en circulation de l’eau qu’ils contiennent. Le risque de dégradation de la qualité 
d’eau dans le circuit d’eau d’appoint est également évalué. 

Cet examen s’appuie sur les compétences de l’ensemble des personnels participant à la gestion 

du risque de prolifération et de dispersion des légionelles, y compris les sous-traitants 
susceptibles d’intervenir sur l’installation, par exemple pour la conduite, la maintenance ou le 
traitement de l’eau. 
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Sur la base de l’AMR sont définis : 

# les actions correctives portant sur la conception ou l’exploitation de l’installation à 
mettre en œuvre pour minimiser le risque de prolifération et de dispersion des 
légionelles, moyens mis en œuvre et les échéances de réalisation associés, 

# un plan d’entretien et un plan de surveillance adaptés à la gestion du risque pour 
l'installation, 

les procédures spécifiques d’arrêt et de redémarrage, telles que définies au point c) ci- 
dessous. 

En cas de changement de stratégie de traitement, ou de modification significative de 
l'installation, ou encore dans les cas décrits aux articles 9.3.3.2.1 et 9.3.3.2.2.b, et a minima 

une fois par an, l’analyse méthodique des risques est revue par l’exploitant, pour s’assurer que 
tous les facteurs de risque liés à l’installation sont bien pris en compte, suite aux évolutions de 
l'installation ou des techniques et des connaissances concernant les modalités de gestion du 
risque de dispersion et de prolifération des légionelles. 

La révision de l’AMR donne lieu à une mise à jour des plans d’entretien et de surveillance et à 
la planification, le cas échéant, de nouvelles actions correctives. Les conclusions et éléments 
de cette révision sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

b) Les plans d’entretien et de surveillance visent à limiter le risque de prolifération et de 

dispersion de légionelles via la tour. Ils ont notamment pour objectif de maintenir en 
permanence la concentration des Legionella pneumophila dans l’eau du circuit à un niveau 
inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau. Ces plans concernent l’ensemble de 

l'installation, en particulier toutes les surfaces de l'installation en contact avec l’eau du circuit 
où pourrait se développer le biofilm. Ces plans sont mis en œuvre sous la responsabilité de 
l’exploitant. 

Le plan d’entretien définit les mesures d’entretien préventif de l’installation visant à réduire, 
voire à supprimer, par des actions mécaniques ou chimiques, le biofilm et les dépôts sur les 
parois de l’installation et à éliminer, par des procédés chimiques ou physiques, les légionelles 
libres dans l’eau de l’installation en amont des points de pulvérisation. Pour chaque facteur de 
risque identifié dans l’AMR, une action est définie pour le gérer. Si le niveau de risque est jugé 

trop faible pour entraîner une action, l’exploitant le justifie dans l’ AMR. 

Une fiche décrivant et justifiant la stratégie de traitement préventif de l’eau du circuit adoptée 
par l’exploitant, telle que décrite à l’article 9.3,3.1.2, est jointe au plan d’entretien. 

Le plan de surveillance précise les indicateurs de suivi mis en place pour s’assurer de 
l'efficacité des mesures préventives mises en œuvre, tels que définis à l’article 9.3.3.1.3. Ii 

précise les actions curatives et correctives immédiates à mettre en œuvre en cas de dérive de 
chaque indicateur, en particulier en cas de dérive de la concentration en Legionella 

pneumophila. La description des actions curatives et correctives inclut les éventuels produits 
chimiques utilisés et les modalités d’utilisation telles que les quantités injectées. 

Les modalités de mise en œuvre de l’ensemble des mesures prévues dans les plans d’entretien 

et de surveillance sont formalisées dans des procédures. En particulier, chacune des situations 

de dépassement de concentration en Legionella pneumophila décrite à Particle 9.3.3.2 fait 
l’objet d’une procédure particulière. 

Les cas d’utilisation saisonnière et de fonctionnement intermittent sont analysés dans l’AMR et 
font l’objet de procédures adaptées dans le plan d’entretien et de surveillance. L'exploitant 

assure une gestion continue du risque de prolifération et de dispersion des légionelles à partir 
du moment où le circuit est en eau, au même titre qu’une installation fonctionnant en continu.



Il s’assure de l’efficacité des actions préventives mises en œuvre, notamment en regard des 
objectifs de concentration en Legionella pneumophila. 

c) Les procédures spécifiques suivantes sont également définies par l’exploitant : 

+ __ procédure d’arrêt immédiat de la dispersion par la ou les tours (arrêt des ventilateurs, de la 

production de chaleur ou de l’installation dans son ensemble) dans des conditions 
compatibles avec la sécurité du site et de l’outil de production, 

* procédures de gestion de l’installation pendant les arrêts et les redémarrages de 
l'installation, dans les différents cas de figure rencontrés sur l’installation, 

* suite à un arrêt de la dispersion d’eau par la ou les tours, 

* en cas de fonctionnement intermittent (arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage 

non prévisible), 

° en cas d’utilisation saisonnière (arrêt complet de l’installation en eau et redémarrage 
prévisible), 

* suite à un arrêt prolongé complet, 

*__ suite aux différents cas d’arrêts prolongés partiels pouvant exister sur l’installation, 

° autres cas de figure propres à l'installation. 

Les périodes d’arrêt et les redémarrages constituent des facteurs de risque pour l’installation, 
les modalités de gestion de l’installation pendant ces périodes doivent être établies par 
l’exploitant de manière à gérer ce risque, qui dépend notamment de la durée de l’arrêt et du 
caractère immédiat ou prévisible de la remise en service, et de l’état de propreté de 
l'installation. 

Dans un délai d’au moins quarante-huit heures et d’au plus une semaine après tout 
redémarrage intervenant après un arrêt prolongé ou redémarrage saisonnier, une analyse en 

Legionella pneumophila est réalisée. 

9.3.3.1.2 Entretien préventif de l’installation 
L'installation, en particulier ses parties internes, est maintenue propre et dans un bon état de 

surface avant tout redémarrage et pendant toute la durée de son fonctionnement. 

Avant tout redémarrage et en fonctionnement, l’exploitant s'assure du bon état et du bon 
positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors d’un 
changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant devra 
s’assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la 

tour, pour le respect du taux d’entraînement vésiculaire défini à l’article 9.3.1. 

a) Gestion hydraulique 

Afin de lutter efficacement contre le biofilm sur toutes les surfaces en contact avec l’eau 
circulant dans l’installation et de garantir l’efficacité des traitements mis en œuvre, l’exploitant 

s’assure d’une bonne gestion hydraulique dans l’ensemble de l’installation. 

b) Traitement préventif 

L'exploitant met en œuvre un traitement préventif de l’eau à effet permanent, pendant toute la 
durée de fonctionnement de l’installation, dont l’objectif est à la fois de réduire le biofilm et de 
limiter la concentration en légionelles libres dans l’eau du circuit. 

L’exploitant peut mettre en œuvre tout procédé de traitement, physique et/ou chimique, dont il 
démontre l’efficacité sur la gestion du risque de prolifération et dispersion des légionelles. 

L'exploitant s’efforce de concevoir ce traitement préventif de manière à limiter l’utilisation de 
produits néfastes pour l’environnement. 
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Dans tous les cas, l’exploitant décrit et justifie la stratégie de traitement préventif adoptée dans 
la fiche de stratégie de traitement préventif jointe au plan d’entretien. 

Dans le cas où le traitement préventif comprend un traitement chimique, les concentrations des 
produits dans l’eau du circuit sont mises en œuvre à des niveaux efficaces pour la gestion du 
risque de prolifération et de dispersion des légionelles, ne présentant pas de risque pour 
l'intégrité de l’installation et limitant les impacts sur le milieu. 

L’exploitant justifie du choix des produits de traitements utilisés, de leurs caractéristiques et 
modalités d’utilisation (fréquence, quantités), au regard des paramètres propres à l’installation 
(notamment les matériaux, le volume), des conditions d’exploitation et des caractéristiques 
physico-chimiques de l’eau du circuit à traiter, en particulier la qualité de l’eau d’appoint, la 
température et le pH. Il s’assure de la compatibilité des molécules entre elles, afin d’éviter les 

risques d’interaction qui réduisent l’efficacité des traitements et altèrent la qualité des rejets. 

En cas d’utilisation d’injections ponctuelles de biocide(s) en traitement préventif, l’exploitant 
justifie que cette stratégie de traitement est la mieux adaptée à son installation et la moins 
impactante pour l’environnement. 

Les stratégies de traitement préventif par injection de biocides non oxydants en continu sont 
limitées aux cas où l’exploitant justifie qu'aucune stratégie alternative n’est possible. 

Dans tous les cas, l’exploitant mentionne dans la fiche de stratégie de traitement les produits de 
décomposition des produits de traitement susceptibles de se trouver dans les rejets de 
l'installation de refroidissement et les valeurs de concentration auxquels ils sont rejetés. 

Pour les nouvelles installations, ou en cas de changement de stratégie de traitement pour les 
installations existantes, l’exploitant en informe l’inspection des installations classées et 
démontre l'efficacité du traitement pour la gestion du risque de prolifération et de dispersion 
des Legionella pneumophila par la réalisation d’analyses hebdomadaires en Legionella 
pneumophila, a minima pendant deux mois, et jusqu’à obtenir 3 analyses consécutives 

inférieures à 1000 UFC/L. 

La stratégie de traitement elle-même constituant un facteur de risque, toute modification 

(produit ou procédé) entraîne la mise à jour de I’AMR, du plan d’entretien et du plan de 
surveillance et de la fiche de stratégie de traitement. 

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations en sels 
minéraux dans l’eau du circuit à un niveau acceptable, en adéquation avec la stratégie de 

traitement de l’eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et 
maintenus, conformément aux règles de l’art. L’exploitant dispose de réserves suffisantes de 
produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d’approvisionnement. 

c) Nettoyage préventif de l’installation 

Une intervention de nettoyage, par actions mécaniques et/ou chimiques, de la tour de 

refroidissement, de ses parties internes et de son bassin, est effectuée au minimum une fois par 
an. 

Les interventions de nettoyage présentant un risque sanitaire pour les opérateurs et les riverains 
de Finstallation, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque 

d’émissions d’aérosols dans l’environnement. L'utilisation d’un jet d’eau sous pression pour le 

nettoyage fait l’objet d’une procédure particulière, prenant en compte le risque de dispersion 

de légionelles. 

Si le nettoyage préventif annuel nécessite la mise à l’arrêt complet de l’installation, et que 
l’exploitant se trouve dans l’impossibilité technique ou économique de réaliser cet arrêt, il en 
informe le préfet et lui propose la mise en œuvre de mesures compensatoires. 
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L’inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l’avis d’un 
tiers expert. Ces mesures compensatoires sont, après avis de l’inspection des installations 
classées, imposées par arrêté préfectoral pris en application de l’article R. 512-31 du code de 

l’environnement. 

9.3.3.1.3 Surveillance de l'installation 
Dans le cadre du plan de surveillance, l’exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques 
et microbiologiques pertinents qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein de 
l'installation, en complément du suivi obligatoire de la concentration en Legionella 
pneumophila dans l’eau du circuit, dont les modalités sont définies ci-dessous. Pour chaque 

indicateur, l’exploitant définit des valeurs cibles, des valeurs d’alerte ainsi que des valeurs 

d’actions. 

Les prélèvements et analyses permettant le suivi de ces indicateurs sont réalisés par 
l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu’il détermine afin d’assurer une gestion 
efficace du risque de prolifération et de dispersion des légionelles. Toute dérive implique des 
actions curatives et correctives déterminées par l’exploitant, dont l’efficacité est également 

suivie par le biais d’indicateurs. 

L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte 
des évolutions de son installation, des connaissances en matière de gestion du risque 
légionelles et des impacts de l’installation sur l’environnement. 

a) Fréquence des prélèvements en vue de l’analyse de la concentration en Legionella 

pneumophila. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella pneumophila est au minimum 
mensuelle pendant la période de fonctionnement de l’installation. Ces prélèvements sont 
effectués selon la norme NF T90-431 (avril 2006). L'ensemble des seuils de gestion 

mentionnés dans le présent arrêté sont spécifiques à cette méthode d’analyse et exprimés en 
unité formant colonies par litre d’eau (UFC/L). 

L'exploitant peut avoir recours, en lieu et place de la norme NF T90-431 (avril 2006), à une 
autre méthode d’analyse si celle-ci a été préalablement reconnue par le ministère en charge des 
installations classées. 

Pour chaque méthode reconnue, le ministère indique les seuils de gestion à utiliser ou la 
méthodologie de fixation de ces seuils par l’exploitant. 

Cette fréquence d’analyse s’applique dès lors que l’installation de refroidissement est en 
fonctionnement, que le fonctionnement soit continu ou intermittent. 

b) Modalités de prélèvements en vue de l’analyse des légionelles 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet, sur un point du circuit d’eau de 
refroidissement où l’eau est représentative du risque de dispersion des légionelles dans 
l’environnement et hors de toute influence directe de l’eau d’appoint. Pour les circuits où l’eau 
est en contact avec le procédé à refroidir, ce point sera situé si possible en amont et au plus 
proche techniquement possible de la dispersion d’eau, soit de préférence sur le collecteur 
amont qui est le plus représentatif de l’eau dispersée dans le flux d’air. 

Ce point de prélèvement, repéré sur l’installation par un marquage, est fixé sous la 
responsabilité de l’exploitant. Il doit permettre la comparaison entre les résultats de plusieurs 
analyses successives. 

Les modalités du prélèvement, pour le suivi habituel ou sur demande des installations classées, 
doivent permettre de s’affranchir de l’influence des produits de traitement. 

En particulier, si une injection ponctuelle de biocide a été mise en œuvre sur l’installation, un 
délai d’au moins quarante-huit heures après l’injection doit toujours être respecté avant le 
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prélèvement d’un échantillon pour analyse de la concentration en Legionella pneumophila, 
ceci afin d’éviter la présence de biocide dans le flacon, ce qui fausse l’analyse. 

En cas de traitement continu à base de biocide oxydant, l’action du biocide dans l’échantillon 
est inhibée par un neutralisant présent dans le flacon d’échantillonnage en quantité suffisante. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF 

T90-431 (avril 2006) ou par toute autre méthode reconnue par le ministère en charge des 
installations classées. 

c) Laboratoire en charge de l’analyse des légionelles 

Le laboratoire chargé par l’exploitant des analyses en vue de la recherche des Legionella 
pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) répond aux conditions suivantes : 

+ __le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 (septembre 2005) par 

le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation 
équivalent européen, signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la 
coordination européenne des organismes d’accréditation ; 

+ le laboratoire rend ses résultats sous accréditation. 

d) Résultats de l’analyse des légionelles 

Les résultats sont présentés selon la norme NF T90-431 (avril 2006) ou toute autre méthode 

reconnue par le ministère en charge des installations classées. Les résultats sont exprimés en 
unité formant colonies par litre d’eau (UFC/L). 

L’exploitant demande au laboratoire chargé de l’analyse que les souches correspondant aux 

résultats faisant apparaître une concentration en Legionella pneumophila ou en Legionella 
species supérieure ou égale à 100 000 UFC/L soient conservés pendant trois mois par le 
laboratoire. 

Le rapport d’analyse fournit les informations nécessaires à l’identification de l’échantillon : 

> coordonnées de l’installation, 

> date, heure de prélèvement, température de l'eau, 

date et heure de réception de l’échantillon, 

date et heure de début d’analyse, 

nom du préleveur, 

référence et localisation des points de prélèvement, 

aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt, 

pH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement, 

nature (dénomination commerciale et molécules) et concentration cible pour les 

produits de traitements utilisés dans l'installation (biocides oxydants, non oxydants bio 
dispersants, anticorrosion..….), 

> date de la dernière injection de biocide, nature (dénomination commerciale et molécule) 
et dosage des produits injectés. 

Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation par le laboratoire. 

L'exploitant s’assure que le laboratoire l’informe des résultats provisoires confirmés et 
définitifs de l’analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

# le résultat provisoire confirmé ou définitif de l’analyse dépasse le seuil de 1 000 UFC/L, 

# le résultat provisoire confirmé ou définitif de l’analyse rend impossible la quantification 

de Legionella pneumophila en raison de la présence d’une flore interférente. 

V
N
V
N
N
N
N
N
N
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e) Transmission des résultats à l’inspection des installations classées 

Les résultats d’analyses de concentration en Legionella pneumophila sont transmis à 
l'inspection des installations classées dans un délai de trente jours à compter de la date des 
prélèvements correspondants. 

f) Prélèvements et analyses supplémentaires 

L'’inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon 
inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l’installation par le 
Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 

laboratoire répondant aux conditions définies au point c), selon les modalités détaillées au 
point b). 

Les résultats de ces analyses supplémentaires sont adressés à l’inspection des installations 
classées par l’exploitant, dès leur réception. 

L’ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l’exploitant. 

Article 9.3.3.2. Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

9.3.3.2.1 Actions à mener si les résultats provisoires confirmés ou définitifs de l’analyse selon 

la norme NF T90-431 (avril 2006) mettent en évidence une concentration en Legionella 

pneumophila supérieure ou égale à 100 000 UFC/L. 
a) Dès réception de ces résultats, l’exploitant en informe immédiatement l’inspection des 
installations classées par télécopie et par courriel avec la mention «URGENT & 
IMPORTANT — TOUR AÉRORÉFRIGÉRANTE — DÉPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 
UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ». 

Ce document précise : 

* les coordonnées de l'installation, 

+ la concentration en Legionella pneumophila mesurée et le type de résultat (provisoire 
confirmé ou définitif), 

+ la date du prélèvement, 

* les actions curatives et correctives mises en œuvre ou prévues et leurs dates de 
réalisation. 

En application de la procédure correspondante, il arrête immédiatement la dispersion via la 

tour dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l’outil de production et met 
en œuvre des actions curatives permettant un abattement rapide de la concentration en 
Legionella pneumophila dans l’eau, en vue de rétablir une concentration en Legionella 
pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. Il procède également à la recherche de la ou des 
causes de dérive et à la mise en place d’actions correctives correspondantes, avant toute remise 

en service de la dispersion. Les conclusions de cette recherche et la description de ces actions 
sont tenues à la disposition de l’inspection des installations classées. 

En tout état de cause, l’exploitant s’assure de l’absence de risque de prolifération et de 

dispersion de légionelles avant toute remise en service de la dispersion. 

Si la cause de dérive n’est pas identifiée, l'exploitant procède à la révision complète de 
I’AMR, dans un délai de quinze jours. 

b) A l'issue de la mise en place de ces actions curatives et correctives, l’exploitant en vérifie 
l'efficacité, en réalisant un nouveau prélèvement pour analyse de la concentration en 

Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d’au moins 
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quarante-huit heures et d’au plus une semaine par rapport à la mise en œuvre de ces actions est 
respecté. 

c) Dès réception des résultats de ce nouveau prélèvement, ceux-ci sont communiqués à 
l’inspection des installations classées. 

Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 
2006) sont ensuite effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 

d) L’AMR, les plans d’entretien et de surveillance sont remis à jour, en prenant en compte le 
facteur de risque à l’origine de la dérive et en mettant en œuvre les mesures nécessaires à sa 
gestion. 

e) Un rapport global sur l’incident est transmis à l’inspection des installations classées dans les 

meilleurs délais et en tout état de cause ne dépassant pas deux mois à compter de la date de 
l'incident, c’est-à-dire la date du prélèvement dont le résultat d’analyse présente un 

dépassement du seuil de 100 000 UFC/L. Si le dépassement est intervenu dans une situation de 
cas groupés de légionelloses telle que décrite à l’article 9.3.3.3, le délai de transmission du 
rapport est ramené à dix jours. Les plans d’entretien, de surveillance et l’analyse méthodique 

des risques actualisés sont joints au rapport d’incident, ainsi que la fiche stratégie de traitement 
définie à l’article 9.3.3.1.1.b Le rapport précise et justifie l’ensemble des actions curatives et 

correctives mises en œuvre et programmées suite à cet incident ainsi que leur calendrier 
d’application. 

Un exemplaire de ce rapport est annexé au carnet de suivi, tel que défini à l’article 9.3.3.4.2 

Le dépassement est également consigné dans un tableau de suivi des dérives joint au carnet de 

suivi. 

f) Dans les six mois qui suivent l'incident, l’exploitant fait réaliser une vérification de 

l'installation par un organisme indépendant et compétent, telle que définie au point 1 de 
l’article 9.3.3.4.1. 

9.3.3.2.2 Actions à mener si les résultats d'analyse selon la norme NF T90-431 (avril 2006) 
mettent en évidence une concentration mesurée en Legionella pneumophila supérieure ou 
égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L. 

a) Cas de dépassement ponctuel. 

En application de la procédure correspondante l’exploitant met en œuvre des actions curatives 
permettant un abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila dans l’eau, et 
les actions correctives prévues, en vue de rétablir une concentration en Legioneila 
pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. 

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s’assurer de leur 
efficacité, l’exploitant réalise une nouvelle analyse de la concentration en Legionella 
pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d’au moins quarante-huit 

heures et d’au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

b) Cas de dépassements multiples consécutifs. 

Au bout de deux analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella 
pneumophila supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L, l’exploitant 

procède à des actions curatives, à la recherche des causes de dérive et la mise en place 
d’actions correctives complémentaires pour gérer le facteur de risque identifié. 

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s’assurer de leur 

efficacité, l’exploitant réalise une nouvelle analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 

{avril 2006). Un délai d’au moins quarante-huit heures et d’au plus une semaine par rapport à 

ces actions est respecté. 
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Au bout de trois analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella 
pneumophila supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L, l'exploitant en 
informe l’inspection des installations classées, par télécopie et par courriel, précisant la date 
des dérives et les concentrations en Legionella pneumophila correspondantes, les causes de 
dérives identifiées et les actions curatives et correctives mises en œuvre. Il procède à des 
actions curatives, recherche à nouveau la cause de dérive, met en place des actions correctives, 
et procède à la révision de l’AMR existante en prenant en compte le facteur de risque à 
l’origine de cette dérive. 

La mise en place d’actions curatives et correctives et la vérification de leur efficacité sont 
renouvelées tant que la concentration mesurée en Legionella pneumophila est supérieure ou 
égale à 1 000 UFC/L. 

Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 
2006) sont effectués tous les quinze jours jusqu’à obtenir trois mesures consécutives présentant 
une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. 

c) Dans tous les cas, l’exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques 
effectuées à la disposition de l’inspection des installations ciassées. Les dépassements sont 
consignés dans un tableau de suivi des dérives joint au carnet de suivi. 

9.3.3.2.3 Actions à mener si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF 
T90-431 (avril 2006) est rendu impossible par la présence d'une flore interférente. 
a) L’exploitant réalise immédiatement un nouveau prélèvement en vue de l’analyse en 
Legionella pneumophila selon la norme NF T90 431 (avril 2006). Il procède ensuite à la mise 
en place d’actions curatives, afin d'assurer une concentration en Legionella pneumophila 
inférieure à 1 000 UFC/L dans l’eau du cireuit. 

b) Si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) 
est à nouveau rendu impossible par la présence d’une flore interférente, l’exploitant procède, 
sous une semaine, à la recherche des causes de présence de flore interférente et à la mise en 
place d’actions curatives et/ou correctives. 

c) Suite à la mise en place de ces actions et pour s’assurer de leur efficacité, l’exploitant réalise 
une nouvelle analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 (avril 2006). Un délai d’au 
moins quarante-huit heures et d’au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 
9.3.3.2.4 Cas de dérives répétées 
En cas de dérives répétées, consécutives ou non, de la concentration en Legionella 
pneumophila au-delà de 1 000 UFC/L et a fortiori de 100 000 UFC/L, et sur proposition des 
installations classées, le préfet peut prescrire la réalisation d’un réexamen des différentes 
composantes permettant la prévention du risque légionellose, notamment conception de 
linstallation, état du circuit, stratégie de traitement de l’eau, analyse méthodique des risques, 
plan d’entretien et de surveillance, ou toute autre étude jugée nécessaire pour supprimer ces 
dérives répétées. 

Article 9.3.3.3, Mesures supplémentaires en cas de découverte de cas de légionellose 

Si des cas groupés de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires et sur demande 
de l’inspection des installations classées, l’exploitant : 

> fait immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions 
prévues à l’article 9.3.3.1.3.c et suivant les modalités définies à l’article 9.3.3.1.3.b du 
présent article, auquel il confiera l’analyse des Legionella pneumophila selon la norme 
NF T90-431 (avril 2006) ; 

> procède ensuite à une désinfection curative de l’eau de l’installation ; 
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> charge le laboratoire d’expédier toutes les souches de Legionella pneumophila isolées 

au Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon) pour identification 

génomique. 

Article 9.3.3.4. Suivi de l’installation 

93341 Vérification de l'installation 
Dans les six mois suivant la mise en service d’une nouvelle installation ou un dépassement du 
seuil de concentration en Legionella pneumophila de 100 000 UFC/L dans l’eau du circuit, 

l’exploitant fait réaliser une vérification de l’installation par un organisme indépendant et 
compétent, dans le but de vérifier que les mesures de gestion du risque de prolifération et de 
dispersion des légionelles prescrites par le présent arrêté sont bien effectives. 

Sont considérés comme indépendants et compétents les organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R. 512-61 à R. 512-66 du code de l’environnement pour la rubrique 
2921 des installations classées pour la protection de l’environnement. 

Cette vérification est à la charge de l'exploitant, en vertu de l’article L. 514-8 du code de 

l'environnement. 

Cette vérification comprend : 

> une visite de l’installation, avec la vérification des points suivants : 

°__ implantation des rejets dans l’air, 

+ absence de bras morts non gérés : en cas d’identification d’un bras mort, l’exploitant 

justifie des modalités mises en œuvre pour gérer le risque associé, 

° présence sur l’installation d’un dispositif en état de fonctionnement ou de 
dispositions permettant la purge complète de l’eau du circuit, 

° présence d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, vérification 
visuelle de son état et de son bon positionnement, 

*__ vérification visuelle de la propreté et du bon état de surface de l’installation. 

> une analyse des documents consignés dans le carnet de suivi, avec la vérification des 

points suivants : 

° présence de l’attestation, pour chaque tour, de l’attestation de performance du 
dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, 

+ présence d’un document désignant le responsable de Ia surveillance de 

Pexploitation, 

°__ présence d’un plan de formation complet et tenu à jour, 

*__ présence d’une analyse méthodique des risques datant de moins d’un an, prenant en 
compte les différents points décrits à l’article 9.3.3.1.1.a, 

°__ présence d’un échéancier des actions correctives programmées suite à l’AMR et leur 
avancement, 

° présence d’un plan d’entretien, d’une procédure de nettoyage préventif et d’une 
fiche de stratégie de traitement, justifiant le choix des procédés et produits utilisés, 

* présence d’un plan de surveillance, contenant le descriptif des indicateurs de suivi 
de l'installation et les procédures de gestion des dérives de ces indicateurs, 
notamment la concentration en Legionella pneumophila, 

+ __ présence des procédures spécifiques décrites à l’article 9.3.3.1.1.c, 

+ __ présence de document attestant de l’étalonnage des appareils de mesure, 
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* carnet de suivi tenu à jour, notamment tableau des dérives et suivi des actions 
correctives, 

*__ vérification du strict respect des quarante-huit heures entre les injections de biocides 
et les prélèvements pour analyse, 

* présence des analyses mensuelles en Legionella pneumophila depuis le dernier 
contrôle, 

*_ conformité des résultats d’analyse de la qualité d’eau d’appoint avec les valeurs 
limites applicables. 

L'ensemble des documents associés à l’installation (carnet de suivi, descriptif des installations, 
résultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures 
associées à l’installation, analyses de risques, plans d’actions….) sont tenus à la disposition de 
l’organisme effectuant la vérification. 

A l'issue de ce contrôle, l’organisme établit un rapport adressé à l’exploitant de l’installation 
contrôlée. Ce rapport mentionne les points pour lesquels les mesures ne sont pas effectives. 

L'exploitant met en place les mesures correctives correspondantes dans un délai de trois mois. 
Pour les actions correctives nécessitant un délai supérieur à trois mois, l’exploitant tient à 

disposition de l’inspection des installations classées le planning de mise en œuvre. 

Dans le cas où la vérification fait suite à un dépassement du seuil de concentration en 
Legionella pneumophila de 100 000 UFC/L dans l'eau du circuit, l’exploitant transmet le 
rapport et le planning de mise en œuvre éventuel à l’inspection des installations classées. 

93342 (Carnet de suivi 
L’exploitant reporte toute intervention réalisée sur l’installation dans un carnet de suivi qui 
mentionne : 

- les volumes d’eau consommés et rejetés mensuellement (mesure ou estimation), 

*__les quantités de produits de traitement préventif et curatif consommées chaque année, 

+ __les périodes d’utilisation (toute l’année ou saisonnière) et le mode de fonctionnement 

pendant ces périodes (intermittent ou continu), 

+ __les périodes d’arrêts complet ou partiels, 

+ le tableau des dérives constatées pour la concentration en Legionella pneumophila, 
permettant le suivi de la mise en œuvre des actions correctives correspondantes, 

+ __les dérives constatées pour les autres indicateurs de suivi, 

* les actions préventives, curatives et correctives effectuées sur l'installation, notamment 
les opérations de vidange, de nettoyage ou de désinfection curative (dates, nature des 

opérations, identification des intervenants, nature et concentration des produits de 
traitement, conditions de mise en œuvre), 

+ __les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs, 

* les modifications apportées aux installations. 

Sont annexés au carnet de suivi : 

> le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des 
circuits de refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des 
lieux d’injection des traitements chimiques, 

> l’analyse méthodique des risques et ses actualisations successives depuis le dernier 
contrôle, 

> les plans d’entretien et de surveillance et les procédures de gestion du risque légionelles, 

> le plan de formation, 
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> les rapports d’incident et de vérification, 

> les bilans annuels successifs depuis le dernier contrôle de l’inspection des installations 
classées, tels que définis au point V du présent article, relatifs aux résultats des mesures 
et analyses, 

> les résultats des prélèvements et analyses effectuées pour le suivi des concentrations en 
Legionella pneumophila et des indicateurs jugés pertinents pour l’installation, tels que 
définis à l’article 9.3.3.1.3, 

> les résultats de la surveillance des rejets dans l’eau telle que définie à l’article 4.4.9.2. 

Le carnet de suivi est propriété de l’installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées. Dans le cas où ces documents sont dématérialisés, ils sont rassemblés ou 

peuvent être imprimés de manière à être mis à disposition rapidement lors d’un contrôle de 
l'inspection des installations classées ou une vérification. 

Article 9.3.3.5. Bilan annuel 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en Legionella pneumophila, les périodes 
d’utilisation avec leur mode de fonctionnement et les périodes d’arrêt complet ou partiel ainsi 
que les consommations d’eau sont adressées par l’exploitant à l’inspection des installations 

classées sous forme de bilans annuels interprétés. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

# les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements 
de concentration de 1000 UFC/L en Legionella pneumophila, consécutifs ou non 

consécutifs, 

# les actions correctives prises ou envisagées, 

l'évaluation de l'efficacité des mesures mises en œuvre, par des indicateurs pertinents. 

Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l’inspection des installations classées pour le 31 
mars de l’année N. 

Article 9.3.3.6. Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant met à disposition des 
personnels intervenant à l’intérieur ou à proximité de l’installation des équipements de 
protection individuels (EPT) adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu’elles existent 
(masques pour aérosols biologiques, gants...) destinés à les protéger contre l’exposition : 

+ aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes, 

°_ aux produits chimiques. 

Ces équipements sont maintenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé 
à l’emploi de ces équipements. 

Un panneau, apposé de manière visible, signale lobligation du port des EPI, masques 
notamment. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement est 
informé des circonstances d’exposition aux légionelles et de l'importance de consulter 

rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L’ensembie des documents justifiant l’information des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et de l’inspection du travail. 
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ARTICLE 9.3.4. QUALITÉ DE L'EAU D’APPOINT 

L'eau d’appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en 
suspension suivants : 

*__ Legionella pneumophila < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée, 

+ Matières en suspension < 10 mg/l, 

+ La qualité de l’eau d’appoint fait l’objet d’une surveillance au minimum annuelle. 

En cas de dérive d’au moins l’un de ces indicateurs, des actions correctives sont mises en 

place, et une nouvelle analyse en confirme l'efficacité, dans un délai d’un mois. L'année qui 

suit, la mesure de ces deux paramètres est réalisée deux fois, dont une pendant la période 
estivale. 

CHAPITRE 9.4. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA 
RUBRIQUE 4120 

ARTICLE 9.4.1. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

Article 9.4.1.1. Règles d’implantation 

9.4.1.1.1 Prescriptions communes aux solides, liquides, gaz ou gaz liquéfiés toxiques 

Les substances ou préparations doivent être stockées par groupe en tenant compte de leur 
incompatibilité liée à leurs catégories de danger. 

9.4.1.1.2 Prescriptions complémentaires pour les solides toxiques 
Stockage 

L'installation doit être implantée à une distance d’au moins : 

— 10 mètres des limites de propriété pour le stockage à l’air libre ou sous auvent, 

— ou 5 mètres des limites de propriété pour les stockages en local fermé et ventilé. 

Emploi ou manipulation 

Les solides toxiques doivent être utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte fermé et 
ventilé implanté à une distance d’au moins : 

— 10 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation n’est pas équipée d’une 
installation de traitement d’air appropriée au risque, 

— ou 5 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation est équipée d’une 
installation de traitement d’air appropriée au risque. 

9.4.1.1.3 Prescriptions complémentaires pour les liquides toxiques 

Stockage 

L'installation doit être implantée à une distance d’au moins : 

— 15 mètres des limites de propriété pour le stockage à l’air libre ou sous auvent, 

— ou 5 mètres des limites de propriété pour des stockages en local ou enceinte, fermé et 
ventilé. 
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Emploi ou manipulation 

Les liquides toxiques doivent être utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte fermé et 
ventilé implanté à une distance d’au moins : 

— 15 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation n’est pas équipée d’une 
installation de traitement d’air appropriée au risque, 

— ou 5 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation est équipée d’une 
installation de traitement d’air appropriée au risque. 

9.4.1.1.4 Prescriptions complémentaires pour des substances ou préparations toxiques 
présentant un risque d’inflammabilité ou d’explosibilité 

Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes, les stockages de récipients 
contenant des substances ou préparations toxiques présentant un risque d’inflammabilité ou 

d’explosibilité doivent être à une distance minimale de 5 mètres des stockages d’autres 
substances ou préparations ou matériaux présentant un risque d’inflammabilité ou 

d’explosibilité. L'espace resté libre peut-être éventuellement occupé par un stockage de 

produits ininflammables et non toxiques. 

Dans le cas où les dispositions ci-dessus ne peuvent pas être respectées, les stockages de 

récipients contenant des substances ou préparations toxiques qui sont inflammables devront 
être respectées, les stockages de récipients contenant des substances ou préparations toxiques 
qui sont inflammables devront être séparés de tout produit ou substance inflammable par des 
parois coupe-feu de degré 1 heure d’une hauteur d’au moins 3 mètres et dépassant en 
projection horizontale la zone à protéger de 1 m. 

Article 9,4.1.2, Aménagement et organisation des stockages 

La hauteur maximale d’un stockage de substances ou préparations sous forme solide ne doit 
pas excéder 8 mètres dans un bâtiment, 4 mètres à l’air libre ou sous auvent. 

La hauteur maximale d’un stockage de substances ou préparations sous forme liquide ne devra 
pas excéder 5 mètres dans un bâtiment, 4 mètres à l’air libre ou sous auvent. 

Les récipients contenant des gaz ou gaz liquéfiés doivent être placés dans des locaux séparés 
des autres substances ou préparations solides ou liquides. 

Dans tous les cas, les substances ou préparations inflammables au sens de l’arrêté ministériel 

du 20 avril 1994 doivent être situées sur une aire ou dans une cellule spécifique. 

Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre doit être d’au moins un mètre entre le 
stockage des substances ou préparations toxiques et le plafond. 

ARTICLE 9.4.2. RISQUES 

Article 9.4.2.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité de dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 
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Le matériel d’intervention doit comprendre au minimum : 

— 2 appareils respiratoires isolants (air ou O;), 

— des gants. 

Le personnel doit être formé à l’emploi de ces matériels. 

Article 9.4.2.2. Détection de gaz 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l’installation présentant les plus 
grands risques en cas de dégagement ou d’accumulation importante de gaz ou de vapeurs 
toxiques. Ces zones sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont 
adaptés aux situations. 

Article 9.4.2.3. Stockage 

9.4.2.3.1 Prescriptions communes aux solides, liquides, gaz ou gaz liquéfiés toxiques 
Les récipients peuvent être stockés en plein air à condition que leur contenu ne soit pas 
sensible à des températures extrêmes et aux intempéries. 

Les substances ou préparations toxiques doivent être stockées, manipulées ou utilisées dans les 
endroits réservés et protégés contre les chocs. 

9.4.2.3.2 Prescriptions complémentaires pour les solides ou liquides toxiques 
Les fûts, tonnelets ou bidons contenant des substances ou préparations toxiques doivent être 
stockés verticalement sur des palettes. Toute disposition doit être prise pour éviter la chute des 
récipients stockés à l’horizontale. 

CHAPITRE 9.5. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA 
RUBRIQUE 4725 

ARTICLE 9.5.1. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

Article 9.5.1.1. Comportement au feu des bâtiments 

Dans le cas où des locaux abritent l’installation proprement dite, ils doivent présenter les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimale suivantes : 

— parois coupe-feu de degré 2 heures, 

— couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 

— matériaux de classe M0 (incombustibles). 

ARTICLE 9.5.2. RISQUES 

Article 9.5.2.1. Moyens de lutte contre l’incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie adaptés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués de : 

— un extincteur à poudre ou à eau pulvérisée de 9 kilogrammes si la capacité de l’installation 
est inférieure ou égale à 15 tonnes d’oxygène, 

— un extincteur à poudre et un extincteur à eau pulvérisée de 9 kilogrammes chacun si la 
capacité de l’installation est supérieure à 15 tonnes mais inférieure ou égale à 30 tonnes 
d'oxygène, 
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— un extincteur à poudre de 9 kilogrammes et un robinet d’incendie d’un type normalisé armé 
en permanence si la capacité de l’installation est supérieure à 30 tonnes mais inférieure ou 
égale à 75 tonnes d’oxygène, 

— deux extincteurs à poudre de 9 kilogrammes chacun, deux robinets d’incendie d’un type 
normalisé armés en permanence et une bouche d’incendie de 100 millimètres d’un type 
normalisé (ou une réserve d’eau de 125 m°) située à moins de 100 mètres de l’installation si la 
capacité de celle-ci est supérieure à 75 tonnes d’oxygène. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Le personnel doit être formé à l’utilisation des moyens de secours contre l’incendie. 

CHAPITRE 9.6. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA 
RUBRIQUE 4719 

ARTICLE 9.6.1. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

Article 9.6.1.1. Comportement au feu des bâtiments 

Dans le cas où des locaux abritent l’installation proprement dite, ils doivent présenter les 

caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

— parois coupe-feu de degré 2 heures, 

— couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 

— matériaux de classe M0 (incombustibles). 

Ces locaux ne doivent avoir aucune communication directe avec les locaux voisins. 

CHAPITRE 9.7. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
STOCKAGES DE SOLUTION D’ACIDES CHLORHYDRIQUE ET 

SULFURIQUE 

ARTICLE 9.7.1. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

Article 9.7.1.1. Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne 
nommément désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation 
et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation. En 

particulier, les réservoirs devront faire l’objet d’examens périodiques. L'examen extérieur des 
parois latérales et du fond des réservoirs doit être effectué régulièrement sans que l’intervalle 
séparant deux inspections puisse excéder douze mois. Le bon état de l’intérieur du réservoir 
doit également être contrôlé par une méthode adaptée. Les précautions utiles (ventilation, 
contrôle de l’absence de gaz toxiques ou inflammables, équipement du personnel qualifié pour 

ces contrôles, vêtements spéciaux, masques...) seront mises en œuvre. Si ces examens 

révèlent un suintement, une fissuration ou une corrosion, on doit procéder à la vidange 
complète du réservoir, après avoir pris les précautions nécessaires, afin d’en déceler les causes 

et y remédier. Un contrôle des impuretés éventuelles pouvant être présentes doit régulièrement 

être effectué. Les lavages pouvant précéder les vérifications périodiques ne doivent pas 
provoquer d’attaque sensible des matériaux susceptible d’être accompagnée de dégagement 

gazeux. Le bon état des charpentes métalliques supportant les réservoirs, si tel est le cas, doit 
également faire l’objet de vérifications. Les dates des vérifications effectuées et leurs résultats 

seront consignés sur un registre spécial tenu à la disposition de l’inspecteur des installations 

classées. 
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Les opérations de vidange et de remplissage des réservoirs doivent être effectuées de telle sorte 
à éviter toute possibilité d’épanchement de liquides ou de mélanges de liquides incompatibles. 
Elles s’effectuent sous la conduite d’une personne dûment habilitée à cet effet, pendant les 
opérations de transfert. 

La vidange en service normal se fait, soit par un robinet placé à la partie inférieure du réservoir 

et muni d’un tampon de sécurité guidé à l’intérieur du réservoir, soit par un siphonnage avec 
dispositif à poste fixe permettant l’amorçage facile du siphon muni à son extrémité d’un 
robinet d’arrêt facile à manœuvrer ou tout autre dispositif susceptible de satisfaire à l’objectif 
de prévention de débordement. 

Suivant les cas, un dispositif doit permettre de manœuvrer à distance le tampon de sécurité ou 
bien un dispositif anti-siphon, commandé à distance, apposé sur la canalisation pour être utilisé 
en cas d’accident ou d’incident au robinet d’arrêt pendant les opérations de vidange. 

L'alimentation des réservoirs s’effectue au moyen de canalisations en matériaux résistant à 

l’action chimique du liquide ; le bon état des canalisations doit être vérifié fréquemment. 

Toute possibilité de débordement de réservoirs, de fûts métalliques ou containers, en cours de 
remplissage est évitée soit en apposant un dispositif de trop-plein assurant de façon visible 

l’écoulement du liquide dans les réservoirs annexes, soit en apposant un dispositif 
commandant simultanément l’arrêt de l’alimentation et le fonctionnement d’un avertisseur à la 
fois sonore et lumineux. 

Les évents, les trous de respiration et, en général, tous mécanismes pour évacuer l’air du 
réservoir au moment du remplissage ou pour faire pénétrer l’air au moment de la vidange, 
doivent avoir un débit suffisant pour qu’il n’en résulte jamais de surpressions ou de 
dépressions anormales à l’intérieur. 

ARTICLE 9.7.2. RISQUES 

Article 9.7.2.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l’emploi de 
ces matériels. L’installation disposera d’un poste de premiers secours permettant d’intervenir 
rapidement en cas d’accident. 

En raison de la toxicité des fumées émises en cas d’incendie et des propriétés corrosives des 
substances stockées, le matériel d’intervention doit comprendre, au minimum, les équipements 
de protection individuelle suivants : 

— 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques, 

— 2 appareils respiratoires autonomes et isolants, 

— gants et lunettes de protection. 

Article 9.7.2.2. Moyens de secours contre l’incendie 

À l'exception de l’acide picrique, de l’acide acétique quand sa concentration est supérieure à 
90 %, de l’anhydride acétique quand sa concentration est supérieure à 20 %, les acides et 

anhydrides visés sont ininflammables et inexplosibles. Toutefois, du fait de l’action corrosive 
sur certains métaux, un dégagement d'hydrogène peut se produire induisant une source 
potentielle d’explosion. 

Un panneau signalisateur indiquera la nature du dépôt de manière qu’en cas d’intervention des 
pompiers ceux-ci soient prévenus du danger que présente la projection sans précautions d’eau 
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sur les acides et anhydrides concernés. Il précisera explicitement les moyens spécifiques 
d’extinction à employer. 

CHAPITRE 9.8. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA 
RUBRIQUE 2575 

ARTICLE 9.8.1. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

Article 9.8.1.1. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de 
l'installation. 

CHAPITRE 9.9. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA 
RUBRIQUE 2910 

ARTICLE 9.9.1. IMPLANTATION. - AMÉNAGEMENT 

Article 9.9.1.1. Alimentation en combustible 

Les réseaux d’alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les 

risques en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant 

que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l’alimentation de gaz 

est assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite 
d’alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz 

(2) et un pressostat (3). Ces vannes assurent la fermeture de l'alimentation en combustible 
gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée. 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de 
l’alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes 
est clairement identifiable par le personnel d’exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d’un combustible liquide comporte un dispositif limiteur de la 
température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du 
combustible. 

Le parcours des canalisations à l’intérieur des locaux où se trouvent les appareils de 
combustion est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil de combustion au plus près 
de celui-ci. 

La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s’effectue selon 
un cahier des charges précis défini par l’exploitant. Les obturateurs à opercule, non 
manœuvrables sans fuite possible vers l’atmosphère, sont interdits à l’intérieur des bâtiments. 

() Vanne automatique : son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en 
vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d’au moins 
deux capteurs.



G) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. 
Son seuil est aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d’exploitation. 

Article 9.9,1.2. Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d’une part, de contrôler 

leur bon fonctionnement et, d’autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l’appareil 
concerné et au besoin l’installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 
comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement entraîne la 
mise en sécurité des appareils et l’arrêt de l'alimentation en combustible. 

Article 9,9.1.3. Détection de gaz. - Détection d’incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en 
cas de dépassement des seuils de danger, est mis en place dans les installations utilisant un 
combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. 
Ce dispositif coupe l’arrivée du combustible et interrompt l’alimentation électrique, à 
l'exception de l’alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en 

atmosphère explosive, de l’alimentation en très basse tension et de l’éclairage de secours, sans 
que cette manœuvre puisse provoquer d’arc ou d’étincelle pouvant déclencher une explosion. 
Un dispositif de détection d’incendie équipe les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l’exploitant en fonction des risques de fuite et 
d’incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les 
résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. Des étalonnages sont régulièrement 

effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute 

installation susceptible d’être en contact avec l’atmosphère explosive, sauf les matériels et 
équipements dont le fonctionnement devrait être maintenu pour des raisons de sécurité. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d’exploitation. 

CHAPITRE 9.10. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA 
RUBRIQUE 2925 

ARTICLE 9.10.1. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

Le présent article s’applique au local où se situe l’installation de charge dès lors qu’il peut 
survenir dans celui-ci des points d’accumuiation d'hydrogène. 

Article 9.10.1.1. Règles d’implantation 

L'installation doit être implantée à une distance d’au moins 5 m des limites de propriété. 

Article 9.10.1.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l’installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

°_ murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 

° couverture incombustible, 

+ portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d’un ferme-porte ou d’un 
dispositif assurant leur fermeture automatique, 

+ __ porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 

* pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles). 
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Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des 

fumées et gaz de combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées 

à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de 
l'installation. 

Article 9.10.1.3. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à 
l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 
Le débit d’extraction est donné par les formules ci-après : 

*Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 

Q=0,05n1 

*Pour les batteries dites à recombinaison : 

Q=0,0025nI 

où 

Q = débit minimal de ventilation, en m°/h 

n = nombre total d’éléments de batteries en charge simultanément 

I = courant d’électrolyse, en À 

CHAPITRE 9.11. RADIOACTIVITÉ DANS LA MATIÈRE PREMIÈRE ET LES 
DÉCHETS 

L'établissement est équipé d’un système de détection de la radioactivité qui est mis en œuvre 
pour le contrôle systématique des matières premières et des déchets produits naturellement 
radioactifs. 

Le seuil de déclenchement de l’alarme de ce dispositif est fixé par l’exploitant en tenant 
compte du bruit de fond local. Les éléments techniques justificatifs de la détermination de ce 
seuil de déclenchement sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Le seuil de déclenchement ne peut être modifié que par action d’une personne habilitée par 

Pexploitant. Le réglage de ce seuil de déclenchement est vérifié à fréquence à minima 
annuelle, selon un programme de vérification défini par l’exploitant. 

La vérification du bon fonctionnement du dispositif de détection de la radioactivité est réalisée 
périodiquement. La périodicité retenue par l’exploitant doit être justifiée, elle a lieu au moins 
une fois par an. L'exploitant doit pouvoir justifier que l’équipement de détection de la 
radioactivité est en service de façon continue. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les documents 

nécessaires à la traçabilité des opérations de vérification et de maintenance réalisées sur le 
dispositif de détection de la radioactivité. 

L'exploitant met en place une procédure de gestion des alarmes du dispositif de détection de la 

radioactivité. Cette procédure identifie les personnes habilitées à intervenir. Ces personnes 
disposent d’une formation au risque radiologique. 

En cas de détection confirmée de radioactivité dans un chargement, le véhicule en cause est 

isolé sur une aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l’écart des postes de travail 
permanents. Le chargement est abrité des intempéries. 

L'exploitant réalise ou fait réaliser un contrôle du chargement à l’aide d’un radiamètre 

portable, correctement étalonné, pour repérer et isoler le(s) déchet(s) douteux. Par ailleurs, il 
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réalise ou fait réaliser une analyse spectrométrique des déchets douteux pour identifier la 
nature et l’activité de chaque radioélément. 

La gestion du déchet ou produit radioactif est réalisée en fonction de la période du 
radioélément et débit de dose au contact du déchet. Ceci peut conduire à isoler le déchet durant 
la durée nécessaire pour assurer la décroissance radioactive ou à demander à l’Andra de venir 
prendre en charge le déchet. 

En cas de gestion de la source par décroissance, l’exploitant dispose d’un local fermé, situé à 
l’écart des postes de travail permanents, bénéficiant d’une signalétique adaptée (trèfle sur fond 
jaune) et de consignes de restrictions d’accès claires et bien apparentes. 

L’immobilisation et l’interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le 
cas d’une source ponctuelle, qu’après isolement des produits ayant conduit au déclenchement 
du détecteur. L'autorisation de déchargement du reste du chargement n’est accordée que sur la 
base d’un nouveau contrôle ne conduisant pas au déclenchement du détecteur. 

  

TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 10.1. PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO 
SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur 
l’environnement, l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de 
surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant 
adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document 
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de 
mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance 
des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto 
surveillance. 

ARTICLE 10.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s’assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d’analyse ainsi que de la 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l’exploitant fait procéder à des 
mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un 
organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de 
l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection 
des installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du 
code de l’environnement. Conformément à ces articles, l’inspection des installations classées 
peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d’effluents liquides ou gazeux, 
de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d’analyse 
sont à la charge de l’exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection 
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des installations classées peuvent, avec l’accord de cette dernière, se substituer aux mesures 

comparatives. 

CHAPITRE 10.2. MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 
CANALISÉES OU DIFFUSES 

Les mesures (concentrations et flux) portent sur les rejets suivants : 

Article 10.2.1.1. Procédé 
  

Paramètre 
Fréquence 

des mesures 
Points de rejets 

Méthodes de 
mesure 

  

Poussières 

1 fois par an A14B — A17 — A24 — A29 — A30B -— A50B - 
A68 — Aspiration Voûte four 2 — A72 — A79 
— A80 — A90 
B21B — B22 — B28B - B36 - B37B - B4] 
C1-C2-C8-C10-CI1 
D11-D17A - D17B - D18B - D19 - D20 - 
D21 
E4-E5-DVT 
  

2 fois par an C3B (1 fois en cas de production de Blast et 
1 fois en cas de production de C104) 
  

3 fois par an El (1 fois en cas de production de 1682 — 1 
fois en cas de production de 5312 - 1 fois en 
cas de production de 55xx) 
  

NOx 

1 fois par an A72 — Aspiration Voûte F2 - B21B — B28B 
D21-E4 
  

2 fois par an A68 
B41 (1 fois en cas de production de ER 1195 
et 1 fois en cas de production de 55) 
C3B (1 fois en cas de production de Blast et 
1 fois en cas de production de C104) 
  

3 fois par an El (1 fois en cas de production de 5312, 1 
fois en cas de production de 1682, 1 fois en 
cas de production de 55xx) 

Par un laboratoire 
agréé par le 

ministère de 
l’environnement 

  

Continu, en 
cas de 

fonctionneme 
nt 

B41 Dispositif in situ de 
mesure en continu 

  

COV non 
méthaniques 

1 fois par an Moulage dalle (A) 
Enduction mousse (A) 
Enduction graphique (B) 
Chaîne furanique (D) 
  

Formaldéhyde 

1 fois par an Moulage dalle (A) 
Etuve Chassimétal (B) 
Etuve BOREL (B) 
Chaîne furanique (D) 
  

Acide 
fluorhydrique 

1 fois par an C3B (en cas de production de C104) 
B21B 

El (en cas de production de 55XX) 
  

Métaux     1 fois par an   A68 — A72 — B21B - B28B - B41 - C3B - 
D21 - El - E4   

Par un laboratoire 

agréé par le 
ministère de 
l’environnement 
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Article 10.2.1.2. Combustion 

  

  

Paramètre RUES Points de rejets Méthodes de mesure des mesures 

NOx Tous les Par le calcul, sur la base de la 
deux ans consommation annuelle de gaz 
  

Par un laboratoire agréé par le 
on ministère de l’environnement           
  

Article 10.2.1.3. Auto surveillance des émissions par bilan 

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 
  

  

Paramèt| Type de mesures ou 
re d’estimation US 

COVNM | Plan de gestion de Annuelle 
solvant         
  

Article 10.2.1.4. Mesure de l'impact des rejets atmosphériques sur l’environnement 

Une mesure des retombées de poussières dans l’environnement immédiat est mise en œuvre 
par l’exploitant (plaquettes, jauges d'OWEN...). Un relevé semestriel est effectué. L'évolution 
des résultats fait l’objet d’une analyse, tenue à disposition de l’inspection des installations 
classées. 

Article 10.2.1.5. Mesures « comparatives » 

Pour les émissaires dont les mesures effectuées dans le cadre de l’autosurveillance sont 
réalisées par des laboratoires agréés par le ministère de l’environnement, les mesures 
comparatives ne sont pas obligatoires. 

ARTICLE 10.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d’eaux de toutes origines, comme définies à l’article 4.1, sont 
munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement si le débit 
prélevé est susceptible de dépasser 100 m‘/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces 
résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé consultable par l’inspection. 

ARTICLE 10.2.3. FRÉQUENCES, ET MODALITÉS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
DE LA QUALITÉ DES REJETS AQUEUX 

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : 
Rejet n°1 

| autosuneilance 7] Mesurecomparatie 
Paramètres Périodicité de la Fréquence de | Périodicité de la | Fréquence de 

| mesure transmission l mesure | transmission | 

Débit journalier Continu Mensuelle | Annuelle Annuelle L : ‘ ] | 

Température | | l 
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MES Journalier 

DBOS Hebdomadaire 

DCO Journalier 

HCT Mensuel 

Cuivre 

Zinc : 
- Trimestrielle Trimestrielle 

Nickel 

Fluor 

Les prélèvements des effluents sont effectués proportionnellement au débit sur une période de 
24 heures. 

Si les mesures d’autosurveillance qui sont effectuées par des laboratoires agréés par le 
ministère de l’environnement, les mesures comparatives n’ont pas lieu d’être. 

Rejet n° : 223, 224, 252, 253 et 23x 

(Paramètres | Périodicité de la mesure | 

| Débit journalier | Trimestrielle 

[PH | Annuelle | 

Température Annuelle 
Ï É + 

[MES | Annuelle 

DCO | Trimestrielle 

Cuivre et ses composés (en Cu) Annuelle | 

Zinc et ses composés (en Zn) | Annuelle 
F =: ë | 
[Nickel et ses composés (en Ni) | Annuelle | L | 
Phosphore | Annuelle | 

'AOX | Annuelle | 

|THM on ___ Trimestrielle | 

Chlorures Trimestrielle | 
L 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministère de l’environnement sur un 
échantillon représentatif du fonctionnement de l’installation, constitué soit par un prélèvement 
continu d’une demi-heure, soit par deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. 

Les résultats des mesures sont annexés au carnet de suivi et mis à disposition de l’inspection 

des installations classées. 

ARTICLE 10.2.4. SUIVI DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l’arrêté du 29 février 2012 fixant le 

contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de 
l’environnement 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant 
au moins trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes. 
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ARTICLE 10.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée a minima tous les cinq ans. Les 
mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. Ces 
mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l’installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme 
qualifié, notamment à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de 
modification de l’installation susceptible d’impacter le niveau de bruit généré dans les zones à 
émergence réglementée. 

ARTICLE 10.2.6. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant établit la 
liste des paramètres pouvant être retrouvés dans les eaux souterraines, au vu des substances ou 

mélanges dangereux visés par le règlement CLP et utilisés sur le site. 
Au regard de cette liste, l'exploitant procède à la surveillance des eaux souterraines, via le 
réseau de forages existants éventuellement complété, selon une fréquence semestrielle. 

ARTICLE 10.2.7. SURVEILLANCE DES REJETS DES TARS 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella pneumophila est au minimum 
mensuelle pendant la période de fonctionnement de l’installation. Ces prélèvements sont 
effectués selon la norme NF T90-431 (avril 2006). 

CHAPITRE 10.3. SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 10.3.1. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme 
d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Les résultats de l’auto surveillance des prélèvements et des émissions sont transmis par 
l’exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données 
d’Auto surveillance Fréquentes). En cas d’impossibilité technique, ces résultats sont transmis à 
l'inspection des installations classées par courrier ou courriel. Dans tous les cas, les résultats 
du moins N sont transmis au plus tard à la fin du mois N+1. 

Les résultats des mesures comparatives sont transmis à l’inspection des installations classées 
dans le mois suivant la réception du rapport, avec les commentaires et propositions éventuelles 
d'amélioration. 

ARTICLE 10.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES 
DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 10.2.6 sont transmis au préfet 
dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 
d’amélioration. 
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CHAPITRE 10.4. BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 10.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL - GEREP 

Conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration 
annuelle des émissions polluantes et des déchets, l’exploitant adresse au Préfet (via le site de 
télédéclaration GEREP), au plus tard le 1 avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 
l’année précédente : 

- des utilisations d’eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées, 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre 

chargé des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise 
sur l’ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l’air, 

l’eau, et les sols, quel qu’en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à 

l'extérieur de l’établissement. 

L’exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l’inspection des installations 

classées une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de 
l'inspection des installations classées. 

  

TITRE 11 - - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITÉ - 
EXÉCUTION 

CHAPITRE 11.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Recours peut être formée devant le tribunal administratif de Nîmes dans les conditions fixées 
aux articles L. 514-6 et R. 514-3-1 du titre 1° du livre V du code de l’environnement, relatif 

aux installations classées pour la protection de l’environnement. Le texte de ces articles est 
annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 11.2. PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, une copie 
du présent arrêté est déposée en mairie de LE PONTET et peut y être consulté. 

Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont 
fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l’établissement est soumis est affiché 
pendant une durée minimum d’un mois dans cette mairie. Un procès verbal constatant 

laccomplissement de ces formalités devra être adressé à Monsieur le préfet de Vaucluse — 
Services de l’État en Vaucluse — direction départementale de la protection des population 

84905 AVIGNON CEDEX 9. 
Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture de Vaucluse. 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l’exploitation à la 
diligence de la société SEPR. 

Un avis au public est inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 11.3. EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse, la directrice régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement de PACA, la déléguée territoriale de l’agence régionale de 
santé, l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement, le maire de 
LE PONTET, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Vaucluse, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera 

adressée à la société SEPR. Pour le préfet, 
E 2 MAI 2016 le secrétaÿe général,     
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ANNEXE 

Article L514-6 (Modifié par LOI n°2015-992 du 17 août 2015 - art. 143) 

L.-Les décisions prises en application des articles L. 171-7, L. 171-8 et L. 171-10, L. 512-1, L. 512-3, 
L. 512-7-3 à L. 512-7-5, L. 512-8, L. 512-12, L. 512-13, L. 512-20, L. 513-1, L. 514-4, du I de l'article 
L. 515-13 et de l'article L. 516-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 
Par exception, la compatibilité d'une installation classée avec les dispositions d'un schéma de 
cohérence territoriale, d'un plan local d'urbanisme, d'un plan d'occupation des sols ou d'une carte 
communale est appréciée à la date de l'autorisation, de l'enregistrement ou de la déclaration. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les délais dans lesquels les décisions mentionnées au premier 
alinéa du présent article peuvent être déférées à la juridiction administrative. 
I bis.-Les décisions concernant les installations de production d'énergie d'origine renouvelable peuvent 
être déférées à la juridiction administrative : 
1° Par les demandeurs ou les exploitants, dans un délai de quatre mois à compter du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, dans 

un délai de quatre mois à compter de la publication desdits actes. 
IL.-supprimé 
IIL.-Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte 
portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
IV.-Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le 
cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de l'article L. 
111-1-5 du code de l'urbanisme. 

Article R514-3-1 (Créé par Décret n°2010-1701 du 30 décembre 2010 - art. 2) 

Sans préjudice de l'application des articles L. 515-27 et L. 553-4, les décisions mentionnées au I de 
l'article L. 514-6 et aux articles L. 211-6, L. 214-10 et L. 216-2 peuvent être déférées à la juridiction 
administrative : 

-par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication 
ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue 
six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir 
jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 

-par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 
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ANNEXE 4 - Aivule préfekaP ou 2 MAI 2046 

  
  

  
  

  

    

    
  

  

  

  

  
  

  
  

  
  

; ANNEXE 1 
Site: SEPR Rév.0 (21/0116) | 

Message relatif au déclenchement des procédures préfectorales d'alerte en cas 
Commune:  LEPONTET d'éplsode de pollution de l'air amblant 

nai —. — 1 

Mises en œuvre des mesures de réduction des émissions polluantes prévue dans votre arrêté préfectoral du | 

PE __—_—_—_— n 
Restinataires. 
OREAL SPR Marseille 04 91 83 64 40 

DREAL UT Avignon 04 88 17 89 48 | 

Rappet des seuls réglementaires d'aerte . .SRRPEP CS sels (RGÉMENIANCS CRrere, 

Gzone (0) | Paricules (ps) | Diexye d'azcie (NO) 
Seuls alerte réglementaires — erticle R.221-1 du code de l'anvronnement moyenne joumabère en 

moyenne horaire en vomi moyenne horaire en 
Cu ER LE 

Pour unie protection sanhaire de toute la population ie 400 g/m' pendant 3 
Re 7 heures consécutives 240 ugim* pendant 3 

Nheaui Run corteuves 
Seuils d'alerte | our la mise an œuvre progretaive de unes 80 pgrm' 

none ut annee Éprr 
Nheau 3 D 380 pgm' HU à Jet)         
    Mise en œuvre des mesures de façon systématique en cas de dépassement du seuli d'alerte 

Date et heure de mises en œuvre : 

  

«1 

-2 

3 

  

mise uvre 
mises en œuvre : 

    M 
Mesures Date et heure de mises en œuvre : 

-1 

-2 

-3 
4 

F = 5 d — | 

Mise en œuvre des mesures au cas par cas lors d’une situation de crise en cas de dépassement du seull d'alerte | 

  

Mesures misas en œuvre a 

|Mesures mises en œuvre : 

1 

-2 

  

Dats et heure de mises en œuvre : 

  

Mesures mises en œuvre : 

1 

-2 

  

Dats et heure de mises en œuvre :   
INom Signature TR N° tél   
 




